
—LA VIE DE NOS VILLAGES

Aux côtés 
des territoires
Acteur majeur des solidarités 
territoriales, le Département re-
présente le premier partenaire 
des communes et notamment 
des plus rurales. Ses investisse-
ments produisent un effet de 
levier qui stimule l’attractivité du 
territoire, son développement 
économique et préserve la qua-
lité de vie des habitants.  —p. 5

—SOLIDAIRE(S) !

Le don de soi
Le 5 octobre, le Département a 
rendu hommage aux bénévoles 
lot-et-garonnais. Les 1ers Trophées 
de l’engagement citoyen ont 
récompensé des femmes et 
hommes consacrant du temps 
aux autres.  —p. 8-11

—À LA POINTE

Agrinove, 
l’Agropole de 
l’amont
La première pierre de la pépi-
nière d’entreprises Agrinove à 
Nérac a été posée le 14 sep-
tembre. Dédiée à l’agriculture, 
elle entend être un nouvel acteur 
de la  filière. —p. 12
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TOUT LE 
DÉPARTEMENT 
COUVERT EN 
FIBRE OPTIQUE 
D’ICI 5 ANS !
 —p. 6-7

INCLUS DANS  
CE NUMÉRO



— ÇA SE PASSE
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Et de 13 ! Depuis le 11 octobre, 
le Lot-et-Garonne compte 
13 ENS (Espaces naturels 
sensibles) et Espaces agricoles 
remarquables (EAR), alors 
qu’il n’y en avait aucun en 
2008 ! La reconnaissance 
des sites naturels en ENS 
remonte en effet à 2010, 
date à partir de laquelle le 
Département (compétent 
en matière de préservation 
du patrimoine naturel local) 
développe sa politique de 
labellisation des sites ayant 
un intérêt écologique. Cet 
automne, le site naturel 
du Coteau de Castelmerle 
(communes de Villeneuve-sur-
Lot et Hautefage-la-Tour) a 
officiellement été labellisé.  
Ce site de près de 11 hectares, 
géré par le Conservatoire 
d’espaces naturels d’Aquitaine, 
est intégré au site Natura 2000. 
Il abrite plus de 162 espèces 
végétales et 130 espaces 
animales. Sa facilité d’accès 
permet sa découverte par le 
public et les scolaires. 

Une étape décisive pour la remise en navigation de 
l’écluse de Saint-Vite ! Le 16 octobre, Daniel Borie, vice-
président et conseiller départemental du canton du 
Fumélois, a présenté le projet sur site, aux côtés de tous 
les partenaires du projet. Les travaux, qui débuteront dès 
2019, représentent un investissement total de 3,4 M € HT 
financés à 50 % par la Région (550 000  €), l’État 
(500 000  €), l’Europe (500 000  €) et Fumel Vallée du Lot 
(150 000 €). Les 50 % restant étant pris en charge par le 
Département.

ÉDITO
Notre volontarisme s’avère 
aujourd’hui payant ! 
Vous le savez, nous évoluons dans un contexte 

budgétaire de plus en plus contraint pour les 

collectivités locales et particulièrement pour 

les départements ruraux ! Pour autant, avec 

mon équipe, je n’ai jamais cédé au fatalisme. 

Au contraire, dans l’adversité, nous avons 

fait le choix du volontarisme. Aujourd’hui, ce 

volontarisme est payant.

Les grands dossiers, parfois longs à arriver à 

maturité, aboutissent les uns après les autres, 

jusqu’à créer un choc de l’investissement 

public et privé d’un niveau jamais atteint dans 

notre département.

Tout d’abord, le numérique avec l’accélération 

du déploiement du Très Haut Débit. Le nouvel 

accord auquel je suis parvenu avec l’opérateur 

Orange permettra d’apporter la fibre optique 

dans chaque foyer lot-et-garonnais au plus 

tard en 2023, avec 5 ans d’avance. Ce projet 

va générer plus de 200 M€ d’investissements 

publics et privés, et environ 300 emplois.

Ensuite, le Center Parcs entre désormais 

dans sa phase de réalisation. C’est un projet 

touristique d’une ampleur inégalée avec 

188 millions d’euros d’investissement et la 

création de 300 emplois.

Enfin, l’École nationale d’administration 

pénitentiaire à Agen (l’Enap) va connaître 

un développement exceptionnel. Un 

investissement de 60 millions d’euros est 

envisagé avec, là aussi, des créations d’emplois 

à la clé. Avec les élus de toutes sensibilités, le 

Département s’est pleinement engagé dans 

l’aboutissement de ce dossier.

Cette liste est loin d’être exhaustive. Elle 

atteste du dynamisme de notre département 

et de l’utilité de notre collectivité porteuse de 

développement. 

par Pierre Camani 
Président du Conseil départemental 
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Au second semestre 2018, le Lot-et-Garonne prend la 3e position du classement des progressions de chiffre 
d’affaires de ses entreprises avec 3 % (derrière la Dordogne et la Gironde). Sources : baromètre économique 
des PME et TPE de la Nouvelle-Aquitaine, Ordre des experts-comptables d’Aquitaine. 
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Scannez les QR codes 
ou connectez-vous sur 
47actus.fr pour retrouver 
davantage de vidéos, de 
diaporamas, de photos  
et d’interviews. 

Retrouvez-nous 
sur Facebook

c’est la progression du chiffre d’affaires
des entreprises en Lot-et-Garonne



CHEZ NOUS !
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/// La Réserve naturelle nationale de l’étang de la Mazière a reçu le prix 
Initiatives occitanes pour son projet alliant environnement et solidarité  
/// 164 offres de contrat d’apprentissage en alternance (restauration, 
alimentation, automobile, coiffure, industrie) restent à pourvoir au 
Centre de formation des apprentis de La Palme (au 12 octobre) ///  
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Pour alerter les secours, pompiers, Samu, police 
et gendarme, les personnes sourdes, muettes, 
malentendantes, ou ne pouvant pas avoir une 

conversation orale peuvent envoyer un SMS au 
114 (non surtaxé) pour expliquer l’objet de leur 

requête et solliciter le déplacement des secours. 
Rappelons les trois autres numéros d’urgence :  

le 15 pour le Samu, le 18 pour les pompiers,  
le 17 pour la police-gendarmerie. Le 112 est le 

numéro d’appel européen. 

Les élections des Conseillers départementaux jeunes sont 
actuellement en cours dans les collèges, les MFR (Maisons 
familiales et rurales) et l’IME (Institut médico-social) de 
Fongrave. La 1re session de travail de près de 90 jeunes élus 
aura lieu à la Base du Temple-sur-Lot le 16 janvier. Pour la 
durée de leur mandat (2018-2020), ils se répartiront en 
5 commissions : « Un pour tous, tous pour un » (économie 
sociale et solidarité), « C’est mon patrimoine » (découverte 
du patrimoine local), « Comment bien vivre ensemble »  
(solidarité entre générations), « I love l’Europe » (citoyenne-
té européenne) et « Médias, nouveaux médias » (poursuite 
du blog d’actualités).

ET MAINTENANT,  
LA POURSUITE  
DES AMÉNAGEMENTS 
DE LA RN 21…

 SECOND ÉCHANGEUR DE L’A62

Le second échangeur autoroutier de l’A62 va devenir 
réalité. « L’avis favorable du Conseil d’État sur la 
modification du contrat de concession de Vinci 
Autoroutes est une excellente nouvelle pour notre 
département ! Cette décision constitue une étape 
décisive dans la réalisation de l’échangeur d’Agen-
ouest », se réjouit Pierre Camani, président du Conseil 
départemental.

Ce feu vert est un signe très positif pour la suite, à savoir 
la poursuite de l’aménagement du tracé de la RN 21 
entre Agen et Villeneuve-sur-Lot, route qui comme 
son nom l’indique est sous la responsabilité de l’État. 
Car en effet « pour que le département tire tous les 
bénéfices de cet équipement, l’enjeu est désormais de 
veiller à ce que l’État mène à bien la modernisation de 
la RN 21 et dans sa continuité le barreau de Camélat ». 
Et le président du Département de rappeler que 
c’est d’ailleurs cette perspective d’aménagement du 
territoire qui l’avait conduit dès 2015 à faire inscrire au 
Contrat de Plan État-Région 2015-2020 les travaux de 
la RN 21 entre Monbalen et La Croix Blanche, les études 
et les acquisitions foncières pour l’aménagement de 
la RN 21 entre La Croix Blanche et Foulayronnes ainsi 
que les études et acquisitions foncières du pont et du 
barreau de Camélat.

Pierre Camani a salué à cette occasion « la mobilisation 
de tous les acteurs locaux pour l’aboutissement de 
ce projet d’échangeur, après que notre collectivité ait 
demandé son inscription dans le plan d’investissement 
autoroutier de 2016 ». Sans oublier de souligner qu’il 
restera « très vigilant sur les coûts de cette infrastructure 
qui doit être réalisée à son juste prix ».

19 produits lot-et-garonnais ont été primés au concours Saveurs 
Nouvelle-Aquitaine sur 50, soit quasiment 40 % ! Testés à 
l’aveugle par une centaine de jurés, plus de 210 produits, 
provenant des 12 départements de la région, ont été notés sur 
leur goût, odeur, aspect général, couleur. C’est la première fois 
que le Lot-et-Garonne accueillait, le 13 octobre dernier, cette 
manifestation de l’Aana (Agence de l’alimentation de Nouvelle-
Aquitaine). Pour l’occasion, l’Hôtel du Département s’était 
transformé en salle de dégustation des produits de notre terroir. 
Pain d’épices, vin, jus de fruits, produits du canard… les produits 
nominés seront bientôt reconnaissables grâce à un macaron d’or, 
d’argent ou de bronze. Des couleurs qui devraient booster leurs 
ventes de 10 à 25 %. Retrouvez le Palmarès sur 47actus.fr 

Le Silver Fourchette Tour 
Lot-et-Garonne repart 
pour une seconde saison.  
Au programme 
notamment : de 
nouvelles animations 
culinaires et festives, des 
conseils nutritionnels 
et diététiques destinés 
aux séniors… Le 
Département s’implique 
dans cette manifestation 
à travers la Conférence 
des financeurs de la 
prévention de la perte 
d’autonomie aux côtés de 
l’ARS, la MSA et la Carsat 
Aquitaine. 



 PORTRAIT

ANTOINE DOMINIQUE 

15 ans, sa maman lui met un appa-
reil photo dans la main et c’est le 
déclic ! Après un baccalauréat et 

deux années à la fac, An-
toine Dominique change 
de voie pour se consacrer 
à sa passion et à l’humain 
à travers les portraits. 
Fraîchement diplômé, il 
revient en 2013 à Mon-
flanquin, village de son 
enfance, pour intégrer 
le studio Didier Veys-
set. Familles, enfants, 
couples, futures mamans, 
amoureux sont ses sujets 
favoris. « J’aime autant 
mon travail quotidien que 
mon travail personnel où 
je prépare des séries pour 
les exposer. Ces deux ac-
tivités sont complémen-
taires et s’enrichissent 
l’une l’autre. La créativité dont j’ai besoin 
pour mes projets personnels va nourrir 
mon approche du portrait avec mes clients. 
Et vice versa. »
Antoine n’a de cesse de progresser, alors 
il effectue deux à trois formations par an 
et participe régulièrement à des concours. 

« Je propose des photos de ma production 
quotidienne, celles avec mes clients. Mon 
travail est ainsi valorisé. Mes médailles 

MPPF (Médaille de la pho-
tographie professionnelle 
française), mes labels Por-
traitiste de France et ma sé-
lection en équipe de France 
de la photographie ont été 
obtenus avec des images 
de tous les jours. C’est une 
grande fierté. »
En 2018, il rencontre Sophie 
Bourgeix, une des meilleures 
portraitistes de France. Un 
instant déterminant, car elle 
le pousse, l’encourage et 
l’aide à s’inscrire pour le 
QEP (lire ci-dessous) avec 
sa série Femmes de rugby. 
Née en 2015, elle faisait 
suite à un premier travail sur 
le rugby masculin. Elle est 

aussi « à contre-courant des calendriers où 
les filles se dénudent pour les vendre. Mon 
but était de les montrer telles qu’elles sont 
sur le terrain : fortes, déterminées, douces 
et sensibles ».
www.antoinedominique.com ;  
www.studioveysset.com

Antoine Dominique, 29 ans, est le seul photographe-portraitiste 
de Lot-et-Garonne à être rentré dans le cercle fermé des 
39 photographes français ayant obtenu, ces 18 dernières années, 
la qualification européenne QEP, une belle reconnaissance !  

—SEUL LOT-ET-GARONNAIS À OBTENIR LE QEP  
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— ÇA SE PASSE

2007
Bac S, lycée de-Baudre, Agen

2008 à 2009
Fac d’anglais

2010
CAP photographe, chambre 
des métiers du Gard

2012
BTM (Brevet technique des 
métiers, spécialité portrait)

2013
Studio Veysset à Monflanquin

2015 et 2017
Label Portraitiste de France

2017
Sélection en équipe de France 
(coupe du monde de la 
photographie)

2018
Obtention du QEP

Le 18 mai, la lot-et-garonnaise Lili Cros et son compagnon (sur scène comme 
dans la vie), Thierry Chazelle, seront à L’Olympia à Paris. « Nos noms, en lettres 
rouges sur le boulevard des Capucines, quel artiste n’a pas rêvé de ça ? », 
écrivent-ils. «  Nous fêterons ensemble les 10 ans de 
notre duo, nos 3 albums, nos 700 concerts et nos 
dizaines de milliers de kilomètres passés sur la route 
à venir rencontrer le public. Le 18, ils verront notre 
spectacle dans une version exceptionnelle avec des 
invités surprise et une superbe première partie ! »

Réservation : www.olympiahall.com/ 
evenements/lili-cros-thierry-chazelle

Le 22 septembre, Chose Mentale a obtenu le Prix du meilleur court-
métrage français au Festival Fantastique de Strasbourg. Il a été re-
mis au réalisateur William Laboury. L’écriture 
et le tournage (accompagné par le BAT 47 - 
Bureau d’accueil de tournage) se sont dérou-
lés en Lot-et-Garonne. Il a été écrit en juin 
2016 lors d’une résidence d’écriture de film 
de genre So Film / Canal + qui s’est déroulée 
à Puymirol. Et il a été réalisé dans une mai-
son près de Casteljaloux et à Villefranche-du-
Queyran du 1er au 5 février 2017. Le Dépar-
tement et la Région Nouvelle-Aquitaine, en 
partenariat avec le CNC, ont soutenu ce film. 

Bande-annonce sur 47actus.fr
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Antoine Dominique expose une série de portraits et d’interviews d’habitants du 16 novembre au 3 décembre 
à Pollen. Le vernissage de cette exposition intitulée Monflanqui(?) est prévu le 30 novembre à 19 h 30.

LE 47 FAIT PARLER DE LUI

Le QEP (Qualified European Photographer) est la plus haute et prestigieuse distinction 
que peut obtenir un photographe en Europe. Il est décerné par la FEP (Fédération 
européenne de la photo) aux photographes présentant une série de 12 images issues 
d’un travail sur le long court. Cinq photographes européens composent le jury qui 
se réunit deux fois par an dans un pays différent. « En Finlande pour ma session. Ce 
concours a été le plus exigeant et le plus éprouvant que j’ai eu à présenter », avoue 
Antoine Dominique qui rentre dans le cercle fermé des 39 photographes français à 
l’avoir obtenu en 18 ans : le seul Lot-et-Garonnais. 



Le cœur de bastide a fait 
peau neuve : les rues ont 
été rénovées et la place 
de la mairie réhabilitée. 
Le Département a 
participé au chantier à 
hauteur de 150 000 €.

 PORTRAIT

ANTOINE DOMINIQUE 

5

CHEZ NOUS !
/// La surélévation du pont SNCF sur la D 661 à Penne-d’Agenais devrait se 
terminer fin novembre (participation du Département : 235 000 € HT) /// 

L’aménagement de la D 305 à Boé a pris fin à la mi-octobre.  
Le Département est intervenu à hauteur de 289 000 € /// 

La 1re pierre du nouveau centre de secours a été 
posée le 6 octobre. Elle marque le départ d’un Plan 
pluriannuel immobilier 2018-2020 (PPI) de réno-
vation et/ou de construction de centres d’incen-
dies et de secours. Depuis 2008 et le 1er PPI, 16 
bâtiments ont été concernés pour un montant de 
25 M€ dédiés à la modernisation des casernes.  
Le Département consacre 7,8 M€ au PPI 2, aux-
quels s’ajoute sa contribution annuelle au Sdis 

(Service 
départe-
mental d’in-
cendie et 
de secours), 
soit 15,9 M€ 
pour 2018.

Mi-septembre, la D 116 à 
Meilhan-sur-Garonne a été 
rouverte à la circulation. Elle 
avait été interrompue à la suite 
de l’effritement de la falaise du 
aux intempéries survenues au 
printemps. Montant des travaux 
pour le Département : 35 000 €.

Les travaux d’aménage-
ment du giratoire « du 
poteau » ont débuté en 
octobre. Le chantier pris 
en charge par le Dépar-
tement (437 000 € HT) 
devrait durer jusqu’à la 
fin janvier. 

Le centre polyvalent 
d’hébergement commence 
à sortir de terre. Les artisans 
qui interviendront sur le 
chantier, d’une durée de 
9 mois, se formeront en 
même temps qu’ils construi-
ront : c’est le principe d’un 
chantier Formation quali-
fication Nouvelle chance. 
Une vingtaine de stagiaires 
sera encadrée par Les 
compagnons Bâtisseurs. Le 
Département participe à 
hauteur de 61 960 € (travaux 
et prise en charge des frais 
pédagogiques pour 6 allo-
cataires du RSA). Ce projet 
comprend aussi un espace 
multiple rural (participation 
du Département : 10 000 €).

Inaugurée le 14 septembre, 
la Maison de santé accueille 
3 médecins généralistes,  
2 kinésithérapeutes,  
2 psychologues, 2 dentistes,  
2 infirmières, 1 diététicienne, 
l’Union nationale de l’aide,  
des soins et des services aux 
domiciles (Una) et le service 
Soins infirmiers à domicile 
(SSIAD). D’un montant de  
800 000 € HT, elle a été  
financée par l’intercommuna-
lité, l’État, la Région, l’Europe 
et le Département (150 000 € 
pour les 2 MSP du pôle de 
santé Penne d’Agenais /  
St-Sylvestre). 

La salle polyvalente est sortie 
de terre et la mairie entièrement 
réaménagée. L’ensemble est 
accessible aux personnes à 
mobilité réduite. Le Département 
a participé à hauteur de 
80 000 €, sur un montant total de 
travaux de 350 000 €. 

La traverse de la commune a fait peau 
neuve. Engagés depuis 4 ans, les travaux 
routiers, auxquels le Département a 
participé à hauteur de 500 000 €,  
ont été inaugurés en juin dernier.

L’église romane et son parvis, le 
calvaire, la fontaine, le lavoir, les 
rues ont été mis en valeur et la 
D 931 sécurisée. Le Département a 
soutenu ce projet de réhabilitation  
du bourg à hauteur de 317 380 €.  

800 mètres de chemin en bord de 
Lot ont été aménagés pour le plus 
grand plaisir des promeneurs. Le 
Département a participé à la remise 
en état à hauteur de 30 000 €.

Débutées en 2017, la réhabilitation du 
collège et la restructuration des salles 
de classe se poursuivent avec une 
deuxième phase de travaux. La dernière 
étape est programmée à partir de 
février jusqu’en septembre 2019 (amé-
nagement des logements de fonction 
et réfection des vestiaires du gymnase). 
Le Département finance en totalité ces 
travaux à hauteur de 3,28 M€.

Le nouveau commerce multiple 
rural accueille une épicerie, 
la Maison de la presse et la 
station-service. D’un montant 
de 248 000 €, ce projet a 
été soutenu notamment par 
le Département à hauteur de 
48 460 €.

Rénovée avec l’aide  
du Département  
(43 300 €), l’église 
Saint-Côme 
accueillera des 
manifestations 
culturelles. 

AUX CÔTÉS DES TERRITOIRES
LA VIE DE NOS VILLAGES

Acteur majeur des solidarités territoriales, 
le Département représente le premier parte-
naire des communes et notamment des plus 
rurales. Ses investissements produisent un 
effet de levier qui stimule l’attractivité du 
territoire, son développement économique 
et préserve la qualité de vie des habitants. 
Collectivité de proximité, le Département 
intervient donc « là où c’est utile » afin que 
les Lot-et-Garonnais en soient les principaux 
bénéficiaires. Tour d’horizon de quelques-
unes de ses interventions depuis septembre.

Grateloup- 
Saint-Gayrand

Villeneuve- 
sur-Lot Penne- 

d’Agenais

Tournon-d’Agenais
Cassignas

Saint-Hilaire- 
de-Lusignan

Aiguillon

Aubiac

Francescas

Meilhan- 
sur-Garonne

Sainte-Bazeille

Duras

Castillonnès

— Photos : Dépt. 47 – XC



Il y a encore quelques 
mois, le syndicat Lot-et-
Garonne numérique était 
seul à pouvoir intervenir 
sur les zones à faible 
densité de population, 
soit 305 communes 
sur les 319 que compte 
le département. Mais 
au début de l’année 
la donne a changé : le 
Gouvernement a autorisé 
les opérateurs privés 
à déployer de la fibre 
optique dans les zones 
rurales et pas seulement 
dans les agglomérations. 
Le Lot-et-Garonne est le 
premier département de 
France à avoir engagé la 
nouvelle procédure. Il a 
retenu la proposition de 
l’opérateur Orange. Cette 
complémentarité public - 
privé divise par deux les 
temps de déploiement 
de la fibre, assurant une 
couverture totale du Lot-
et-Garonne dès 2023 au 
lieu de 2028 !
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—TOUT LE DÉPARTEMENT COUVERT 
                                EN FIBRE OPTIQUE D’ICI 5 ANS ! 

TRÈS HAUT DÉBIT 



fin d’accélérer le 
déploiement du Très 
haut débit (THD) dans 

toutes les zones rurales, Pierre 
Camani, président du syndicat 
Lot-et-Garonne numérique, 
avait saisi, dès février 2018, 
l’opportunité offerte par le 
gouvernement concernant le 
déploiement du THD par fibre 
optique en France. En effet, 
les Appels à manifestation 
d’engagements locaux 
(AMEL) donnent désormais 
la possibilité aux opérateurs 
privés d’intervenir sur les zones 
laissées jusqu’alors à l’initiative 
publique, à savoir les zones de 
faible densité de population, 
soit 305 communes sur les 319 
que compte le Lot-et-Garonne.

Au terme de la procédure 
de consultation des huit 
opérateurs identifiés par 
l’État, les membres du comité 
syndical Lot-et-Garonne 
numérique – LG Num (lire 
ci-contre) ont adopté, le 
10 septembre dernier, la 
proposition formulée par 
l’opérateur Orange, ainsi 
que le nouveau plan de 
déploiement qui va être soumis 
au ministère de l’Économie 
afin d’entériner ce contrat et 
valider la procédure avant la 
fin de l’année.

Le Lot-et-Garonne sera ainsi 
le premier département de 
France à bénéficier de cette 
évolution historique.

147 000 foyers à équiper 
en 5 ans
En dehors des quatorze com-
munes en zone urbaine (sur les 
trois agglomérations d’Agen, 
Villeneuve-sur-Lot et Mar-
mande) qui bénéficient actuel-
lement du déploiement, la 
couverture totale du départe-
ment en fibre optique concerne 
147 000 foyers lot-et-garon-
nais. Il s’agit là évidemment 
d’un chantier considérable, 
débuté en 2018, et qui devait 
être conduit sur 10 ans. Mais, 
au terme de la négociation, 
Orange a proposé de financer 
et de réaliser 103 000 prises 
d’ici à 2023. En parallèle, 
Lot-et-Garonne numérique 
déploiera 44 000 prises d’ici à 
2021, pour un investissement 
public de 80 millions d’euros. 
Cet accord est historique pour 

le département. Il permettra 
d’achever la couverture totale 
du territoire en 5 ans au lieu 
de 10 !
D’ici à 2023, l’intervention 
complémentaire publique et 

privée générera un investis-
sement de plus de 200 mil-
lions d’euros et la création de 
300 emplois pour déployer la 
fibre optique sur l’ensemble du 
département.

Le déploiement de la fibre optique via 
Lot-et-Garonne numérique nécessite 
l’intervention de techniciens spécialisés 
notamment dans la pose et le raccordement 
de câbles. Ainsi, le lycée professionnel 
Jean-Monnet de Foulayronnes propose, 
depuis l’année scolaire 2017-2018, une 
formation d’installateur Fibre optique. La 
2e promotion a fait sa rentrée en septembre. 
« Nous avons actuellement quatre 

stagiaires en formation, nous sommes 
toujours en recrutement et souhaitons 
que la promo soit constituée de 6 à 8 
stagiaires », explique Bruno Simonet, 
directeur délégué aux formations 
professionnelles et technologiques.

Gratuite, cette formation postbac est 
composée de 360 heures en centre et 
280 heures en entreprise. Les jeunes 

diplômés sont assurés de trouver un 
emploi dans leur branche puisque 
selon les projections nationales, il 
faudrait créer 20 000 emplois de 
techniciens d’ici 2022 pour mener 
à bien le déploiement de la fibre 
optique sur la France entière. À 
l’échelle du département et sur les 
5 prochaines années, cela représente 
300 recrutements !

Lycée professionnel Jean-Monnet
6, rue Marcel-Pagnol 
47510 Foulayronnes
Bruno Simonet (directeur délégué 
aux formations professionnelles et 
technologiques)
05 53 95 19 20.
bruno.simonet@ac-bordeaux.fr
www.lp-jean-monnet.fr

 —Formation 

Installateur de fibre optique : un métier d’avenir

Les priorités de déploiements seront maintenues et les 
calendriers accélérés. Les nouvelles cartes de déploiement 
seront disponibles dès que le Gouvernement aura validé 
la procédure formalisant les engagements de l’opérateur 
Orange. Cette validation doit intervenir d’ici fin 2018.

Le Syndicat mixte Lot-et-Garonne Numérique (LG Num) 
mobilise, aux côtés du Département, l’ensemble des 
communautés de communes et d’agglomération de Lot-et-
Garonne, la Région Nouvelle-Aquitaine, le SDEE 47 (Syndicat 
départemental d’électricité et d’énergie), le CDG 47 (Centre 
de gestion), et Eau 47. Il mobilise aussi les contributions 
financières de l’État et de l’Europe.

7

—TOUT LE DÉPARTEMENT COUVERT 
                                EN FIBRE OPTIQUE D’ICI 5 ANS ! 

A

— BON À SAVOIR 

— LG NUM 

147 000 foyers* à équiper en 5 ans
Pour une couverture totale du Lot-et-Garonne en fibre optique d’ici 2023

2018 2019 2020 2021 2022 2023 Foyers à équiper

Orange 8 000 13 000 26 000 26 000 30 000 103 000

147 000
LG  

numérique
13 000 15 000 16 000 44 000

* Hors zones AMII (Appel à manifestation d’intention d’investissement) en cours de déploiement, qui 
représentent 14 communes sur 319.
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TROPHÉES DU BÉNÉVOLAT

Les lauréats et coups de cœur des 1ers trophées du bénévolat et de l’engagement citoyen.

— LE DON DE SOI
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AU SERVICE 
DES ASSOS
Le service vie citoyenne 
et associative du Dépar-
tement soutient les asso-
ciations en accompagnant 
les acteurs associatifs 
dans leur structuration 
et leurs démarches. En 
2018, cela s’est traduit par 
300 conseils, une centaine 
de rendez-vous indivi-
duels, 35 permanences 
tenues par des spécialistes 
(comptabilité, emploi, 
juridique…), 16 ateliers de 
formation. Ces derniers 
sont destinés à un public 
de bénévoles, dirigeants 
ou non. Ils rencontrent, 
chaque année, un vif 
succès (près de 300 ins-
criptions). Ils permettent 
de renforcer les compé-
tences et les savoirs, de 
favoriser les échanges 
inter-associatifs, le par-
tage d’expériences et de 
pratiques, et de mettre en 
réseau des acteurs de la 
vie associative.
05 53 69 43 76

EN PROJET…
Une plate-forme 
collaborative associative 
est en cours de 
développement. Ce 
site Internet sera un 
formidable outil pour les 
associations. À suivre…

Le 5 octobre dernier, le Conseil départemental a rendu 
hommage aux bénévoles lot-et-garonnais. Les 1ers Trophées 
du bénévolat ont récompensé 217 femmes et hommes 
consacrant du temps et de l’énergie pour aider les autres. 
L’engagement de 16 d’entre eux, dont 3 Coups de cœur, a 
tout particulièrement été mis en lumière. Dans la matinée, 
c’est la jeune relève qui est entrée en piste. Présentations 
de ces bénévoles altruistes.

aloriser  l’engagement associatif 
bénévole et susciter de nouvelles 
vocations auprès des jeunes, 

voilà les objectifs de ces 1ers Trophées 
du bénévolat et de l’engagement 
citoyen. Au mois d’avril, le Conseil 
départemental a lancé un appel à 
candidatures auprès de toutes les 
associations lot-et-garonnaises. Elles 
pouvaient « désigner » une personne 
engagée dans la vie locale et qui, selon 
elles, méritait de sortir de l’anonymat. 
217 dossiers ont été reçus et tous 
ont été étudiés avec attention par un 
jury composé d’élus départementaux, 
de représentants de la direction 
départementale de la cohésion sociale 
et de la protection des populations et 
du Comité départemental olympique et 
sportif. 

Ces bénévoles interviennent, au quo-
tidien, dans des domaines aussi variés 
que le sport, la culture, la solidarité, 
l’éducation et la formation, l’écono-
mie, le développement durable et bien 
d’autres encore.

« Un vrai bénévole paie de sa per-
sonne, mais combien il s’enrichit sur 
le plan humain, et cet enrichissement-
là n’a pas de prix », explique Michel 
(lire page 9). Josiane va dans le même 
sens et rajoute qu’elle prenait même des 
congés pour mener à bien sa mission. 
« On ne devient pas bénévole, c’est en 
nous ! C’est une évidence », selon Mo-
nique. Ces derniers ont consacré plu-
sieurs décennies aux autres, certains - 
comme Alexia et Bryan - « débutent » 
dans le bénévolat (lire page 11). Tous 
cultivent la même passion pour le don 
de soi.

V

— LES ASSOS DE JEUNES
Dans un département rural comme le nôtre, l’action désintéressée des bénévoles constitue une 
véritable richesse. Intervenant dans quelque 8 000 associations, ces femmes et ces hommes sont 
les chevilles ouvrières du vivre-ensemble. Soucieux de préserver ce dynamisme et d’encourager 
les jeunes à suivre cette voie, le Conseil départemental mène tout au long de l’année des actions 
pour promouvoir le bénévolat et susciter de nouvelles vocations. Aussi, la journée du 5 octobre a 
également été l’occasion de réunir une soixantaine de collégiens à l’Hôtel du Département pour 
évoquer avec eux ce que représente l’engagement citoyen et ce que signifie « être bénévole ». Ils 
ont alors participé à des ateliers, sont intervenus lors des débats et ont écouté attentivement les 
témoignages de jeunes ayant déjà un engagement citoyen. 

Bien que mineurs, de jeunes lot-et-garonnais s’investissent déjà dans des associations. Évidemment, 
ils ne sont pas « lâchés dans la nature », ou « livrés à eux-mêmes », des adultes les soutiennent, les 
aiguillent, leur transmettent leur savoir-faire et expérience. La Ligue de l’enseignement développe 
les « Juniors associations » et Les Francas (mouvement d’éducation populaire) portent les Atec 
(Associations temporaires d’enfants citoyens). Ces deux structures interviennent le plus souvent 
en milieu scolaire et aident les jeunes ayant un projet à le mener à terme. Les associations ainsi 

créées ont une durée de vie limitée qui 
correspond à la réalisation de l’action 
par les enfants.  

Juniors associations,  
La Ligue de l’enseignement, 
Fédération des œuvres laïques.  
Agen. 05 53 77 05 30 
jeunesse@laligue-fol47.org  
www.laligue47.org

Atec, Aassociations temporaires 
d’enfants citoyens, Francas 47, 
Aiguillon. 09 84 32 43 74 - 
secretariat@francas47.fr 
www.francas47.fr/

Retrouvez les 
vidéos de ces 

16 bénévoles sur 
47actus.fr

Écoutez 
l’émission sur 

47actus.fr
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MAIS AUSSI…
Ce sont 217 bénévoles qui ont été honorés lors des Trophées. 
Tous ont reçu un diplôme, attestant leur engagement aux 
côtés des autres. Dans la salle, quelque 600 personnes 
étaient également là pour fêter l’événement. Preuve que la 
« Sphère Bénévolat » est une grande famille.

/// Les asso en 47 - La vie associative lot-et-garonnaise est riche et dynamique. Les associations et les bénévoles qui les animent 
jouent un rôle irremplaçable. Elles sont de toutes les tailles et actives dans tous les domaines : éducation, culture, sport, social, santé, 
environnement, défense des droits, loisirs… 8 000 associations dont 1 085 clubs sportifs, entre 70 000 et 80 000 bénévoles. Près de 
1 000 associations emploient des salariés ///  

MICHEL 
BARJOU
Bénévole 
depuis 51 
ans dont 23 
au Comité 
de jumelage 
Villeneuve-Bouaké
À tout juste 18 ans, Michel quitte le foyer familial pour 
se lancer « dans une aventure qui durera plus de 
15 ans dont 13 hors des frontières du pays ». Il étudie 
l’œuvre et les actions d’Henri Dunant, 1er Prix Nobel 
de la Paix en 1901 et fondateur de la Croix-Rouge. Son 
influence sera décisive et omniprésente tout au long 
du parcours de Michel. En 1967, de retour en France, 
il s’investit immédiatement dans la vie associative. 
« J’ai évolué dans de nombreuses associations aux 
buts très divers, ça a été très instructif et enrichis-
sant. Avec le comité de jumelage Villeneuve-Bouaké, 
j’ai vraiment compris ce que pouvait, ce que devait 
être le vrai sens de l’aide humanitaire. » Cette année, 
le comité fête le 60e anniversaire de ce jumelage, « le 
plus ancien entre une ville française et une ville du 
continent africain ». Et cette année aussi, « cela fait 
20 ans que nous avons convoyé notre 1er conteneur 
pour aider les populations les plus défavorisées ». 

JOSIANE CARRASCO
Bénévole depuis 40 ans 
Association « Un temps pour tous »
Secrétaire, trésorière, aide couturière… Josiane a 
exercé plusieurs missions au sein des associations 
qu’elle a fréquentées en quatre décennies. Depuis 
4 ans maintenant, elle intervient notamment au Niger 
pour l’association Un temps pour tous. «  J’apprends 
aux femmes de la brousse à coudre pour qu’elles 
confectionnent elles-mêmes les vêtements de leurs 
enfants, mais aussi pour qu’elles vendent leurs créa-
tions. C’est un moyen pour elles de devenir auto-
nomes, indépendantes et de s’émanciper. » Josiane 
part du principe que nous avons tous besoin les uns 
des autres, alors aider les autres avec ses acquis, son 
expérience et son savoir-faire est une évidence pour 
elle. Être bénévole, c’est donner son temps, sans rien 
attendre en retour, selon elle. « Cela fait du bien de 
voir que notre aide a abouti, a servi à quelque chose. 
C’est très enrichissant pour la personne aidée mais 
aussi pour le bénévole. »

MONIQUE CASTEX
Bénévole depuis plus de 50 ans  
dans diverses associations à Puymirol
Depuis plus de 50 ans, Monique est bénévole, car elle « aime 

la convivialité, l’ambiance ». Son credo est la « transmission ». 

Aussi en 1965, elle fonde le foyer des jeunes de Puymirol pour 

les initier à la photo. Cette globe-trotteuse a, en effet, toujours 

un appareil photo en bandoulière. Lorsqu’elle revient au pays, 

elle met d’ailleurs en place des expositions ou des séances de 

visionnage de ses clichés pour « faire partager ses connaissances ». « Être bénévole, c’est venu tout 

seul. Peut-être parce que mes parents l’étaient également… » Et puis cela éloigne la solitude : « on se 

retrouve, on peut discuter… ». « On est souvent sollicité. Par exemple, la municipalité a demandé au 

Foyer laïque de Puymirol de monter un musée sur les minéraux. Cela nous a demandé 1 an de travail 

et de recherches. Avec l’Association culturelle de Carguessac, nous avons aussi construit une salle des 

fêtes et nous y organisons des expositions lors du vide-jardin au mois de mai ou des repas à thème. »

GUY DELLÉA
Bénévole depuis 42 ans dont 7 ans à l’association  

Les 5 sites à Villeneuve
« Le rugby a été une passion sous tous ses aspects : pratique, 

formation, contact avec les jeunes, coaching, encadrement 

d’une équipe, action collective partagée au sein de la grande fa-

mille que constituait le SUA. Avec les années, les centres d’inté-

rêt se sont diversifiés pour devenir plus sociaux et écologistes. » 

C’est ainsi que Guy devient bénévole et président des 5 sites 

(restauration de l’église de Collongues, aménagement du site 

de Lascrozes…) « pour être utile à la collectivité, créer du lien 

entre les individus, porter des projets stimulants. Travailler au 

sein d’une équipe est toujours très enrichissant sur le plan hu-

main. L’amitié est pour moi une valeur essentielle. » Être bénévole, c’est donc participer à des projets 

collectifs, mener des actions de terrain, partager des moments forts, défendre des valeurs humaines 

et sociales, multiplier les moments de rencontre et de plaisir.

BERNARD LATASTE
Trois décennies de bénévolat dont 13 ans au service  

de sa commune, Cocumont
Avant de s’impliquer, à plein temps, dans la vie locale en 2005, 

Bernard a été bénévole pour la coopérative scolaire de l’école. 

« J’en étais le directeur. Alors ce bénévolat était étroitement lié à 

mon travail. Il a débuté en 1990… » De son engagement citoyen, 

il préfère qu’on ne retienne que les 13 dernières années. C’est 

lorsque la retraite a sonné qu’il a commencé à mettre ses com-

pétences en matière d’image, de vidéo et de communication au 

service de la municipalité de Cocumont. Il a créé le site Internet 

actuel qu’il fait vivre à un rythme quasi quotidien. Il est égale-

ment à l’origine d’une petite chaîne d’information sur laquelle il diffuse des vidéos de 2 à 3 minutes. 

Ces « mini reportages » mettent en scènes « les petits et grands événements du village » : commémo-

rations, inaugurations, travaux, fêtes… « Je ne suis pas élu. Je suis seulement quelqu’un qui met son 

temps de retraite au service de la collectivité, cela dans la mesure de mes moyens. » 

 Culture

Social 
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TROPHÉES DU BÉNÉVOLAT

Les bénévoles sont en première ligne pour aider nos conci-
toyens, pour animer les quartiers et les territoires, pour créer 

davantage de cohésion sociale. Tous, au même titre que le Départe-
ment qui œuvre dans le développement des solidarités humaines et 
territoriales, ils contribuent à rendre notre Lot-et-Garonne à la fois 
plus fort et plus uni. Cette première édition des Trophées du  
bénévolat est à mon sens une belle occasion de rendre hommage à 
leur travail considérable. Elle initie le fondement d’un nouveau par-
tenariat entre notre institution et l’ensemble des associations locales 
afin de construire un Lot-et-Garonne plus fraternel. 

Laurence Lamy   
vice-présidente du Conseil 
départemental en charge  
de la citoyenneté
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LES 16 BÉNÉVOLES HONORÉS (SUITE)

Social 

NICOLE PEYRON
40 ans de bénévolat dont 9 à Alizé, Espace d’écoute 

psychologique 
« Depuis mon plus jeune âge, j’ai cherché le contact et le lien social. Je 

suivais déjà mon père, très impliqué bénévolement. J’ai été monitrice en 

centres aérés, puis mon métier est devenu éducatrice spécialisée et psy-

chanalyste. Un métier qui m’a emmenée vers l’accompagnement psycho-

logique de personnes en souffrance 

morale et psychique pour créer l’Asso-

ciation Alizé en 2009, espace d’écoute, 

d’accompagnement psychologique et 

de médiation interculturelle pour des 

personnes de tous âges, de toutes ori-

gines, de toutes cultures. » Pour Nicole, 

être bénévole, c’est remettre l’individu 

en valeur, l’accompagner pour lui re-

donner confiance en lui.

BERNARD DÈCHE
Bénévole depuis 30 à l’AIPC Association intermédiaire  

du Pays du Confluent
« J’ai attrapé très jeune l’ADN du bénévole. Orphelin très tôt, j’ai pu mesu-

rer les difficultés que l’on peut rencontrer pour s’insérer dans notre socié-

té. Le système social et associatif français m’y a aidé. Cela m’a conduit à 

m’intéresser aux autres et je me suis engagé aux côtés des personnes les 

plus défavorisées. En octobre 1988, 

j’ai fondé l’AIPC, une structure d’inser-

tion qui n’a cessé de croître au fil des 

années. » Pour Bernard, être bénévole, 

c’est aider la société civile à changer 

de regard sur les personnes les plus en 

difficulté. C’est donner un sens à la vie, 

s’accomplir soi-même, en aidant les 

autres.

MARIE-DENISE SANSANÉ
Bénévole depuis 49 ans au Judo-club clairaclais
Marie-Denise a créé le club de judo de Clai-
rac avec son amie Dany Arnaudet. Ensuite, 
elles ont passé leur ceinture noire puis 
leur diplôme d’État d’enseignant. « Après 
avoir enseigné dans des clubs, je me suis 
impliquée du côté administratif. Ma pas-
sion pour le judo m’a toujours permis de 
m’épanouir autant sur le tatami que dans 
ma vie privée. J’ai trouvé dans cette “fa-
mille” beaucoup d’amitié, des valeurs et de 
l’aide. C’est la raison pour laquelle je n’ai jamais quitté le judo et tout ce qui 
l’entoure. » Pour elle, être bénévole c’est avant tout faire quelque chose sans 
y être obligée, le faire avec plaisir sans pression ni contrainte. C’est aider les 
autres de façon désintéressée, être disponible sans que cela empiète sur la 
vie privée. « J’ai appris beaucoup de choses. Je reste présente au sein du club 
comme présidente mais je laisse le tatami aux plus jeunes. »

JEAN-LOUIS CALDO
Bénévole depuis 46 ans  
à La Raquette clairacaise
Le tennis de table fait partie de la vie de 
Jean-Louis depuis quasiment un demi-
siècle ! « Au début, je n’étais qu’un simple 
joueur qui enchaînait de bonnes perfor-
mances. Ensuite, comme personne ne 
voulait prendre de responsabilités, j’ai 
pris la présidence de la section de tennis 
de table de l’amicale laïque. » Durant 32 
ans, il sera donc à la tête de la structure. « Au fil des années, on est passé 
de une équipe à quatre dont une en Régional II. » Jean-Louis peut être fier. Il 
devient responsable régional Ufolep, membre de la commission nationale lors 
des championnats de France au Temple… et crée La Raquette clairacaise en 
2008. « J’en suis le secrétaire et je m’occupe des jeunes. » Pour lui, être béné-
vole, c’est « aimer l’activité pour laquelle on se dévoue. Donner de son temps, 
sans compter parfois, puisqu’il y a des semaines extrêmement chargées et 
cela aux dépends de la vie de famille. Et vouloir prendre les responsabilités 
nécessaires… »

JEAN-CLAUDE 
DEGUILHEM
Bénévole depuis 50 ans au service 
de Miramont-de-Guyenne
Jean-Claude est un acteur de la vie 
associative de Miramont depuis 1968. 
Il incarne la solidarité entre les généra-
tions. Au fil des années, il a endossé les 
costumes de dirigeant, d’entraîneur, de 

bienfaiteur, de créateur ! En 1990, il crée la salle de musculation, puis l’asso-
ciation des sociétés réunies sportives de Miramont en 2003. Cette structure 
apporte une aide financièrement à différentes associations de la commune, 
aide les écoles de jeunes sportifs et les sportifs locaux pour atteindre le haut 
niveau. Elle apporte également une aide humanitaire. Par exemple, elle a fi-
nancé 28 barques de pêche pour Pondichéry à la suite du tsunami, envoyé un 
conteneur rempli de matériel médical en Afrique… Jean-Claude est persuadé 
que la vie associative, l’activité physique et le sport en général sont capables 
de rénover le système éducatif, de lutter contre l’échec scolaire et de réduire 
les inégalités sociales, culturelles et raciales.

Sport 
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/// Le 41e Congrès national de la Fédération française pour le don de sang bénévole a lieu du 9 au 12 mai au Palais des Congrès d’Agen. 
Le dernier rassemblement de ce type s’est tenu en Aquitaine en 1994 ! /// La finale du concours de gastronomie Silver Fourchette Tour 
Lot-et-Garonne, parrainé par le chef Michel Dussau, se déroule au lycée hôtelier Jacques-de-Romas à Nérac le 3 mai ///  

BRYAN DIETZ
Bénévole depuis 6 ans à l’Union 
fédérale des anciens combattants 
et victimes de guerre
« Je suis bénévole depuis 6 ans. J’ai 
commencé à l’âge de 18 ans. Je suis le 
secrétaire général et porte drapeau de 
l’association. » Avant d’intégrer l’Union 
fédérale des anciens combattants, 
Bryan a été jeune sapeur-pompier de 
Tonneins à 14 ans. Mais, une fois « que 

j’ai quitté le corps, l’engagement m’a manqué ! » Alors, en découvrant l’his-
toire et l’implication de son grand-père dans la Légion étrangère, il a sou-
haité s’engager comme lui, « pour mon pays et les anciens combattants ». En 
2016, il a reçu le Prix du civisme et du dévouement – Prix du Président de la 
République à Paris ! Cette année, il est devenu vice-président départemental 
de l’Union fédérale déléguée aux cadets. « Être bénévole, pour moi, consiste 
à donner de son temps et de son énergie, mais aussi prendre beaucoup de 
plaisir à accomplir une tâche, à aider son prochain. »

JEAN TONIN
Bénévole depuis 38 ans à La St-Hubert viannaise
Jean est un bénévole touche-à-tout : culture, loisirs, pétanque. Durant 15 ans, il 
a été vice-président de plusieurs associations, mais celle qui a une place toute 
particulière dans son cœur est La St-Hubert viannaise. Depuis 1980, il lui voue 
une passion sans faille. D’abord trésorier, il a ensuite été élu président en 2006. 
Ce chef de battue s’investit pour faire vivre son association, pour être au service 
des autres. Dernièrement, il a atteint l’un de ses objectifs : doter la structure d’un 
local dédié. Aussi, le 14 septembre lors de l’inauguration de la Maison de la chasse, 
il a déclaré : « je suis un homme heureux ». La 
découpe et le conditionnement du gros gibier 
se feront désormais dans un local flambant 
neuf, répondant aux normes… À n’en pas dou-
ter, les prochains pâtés de sanglier régaleront 
les convives du traditionnel repas de la chasse. 
Être bénévole, c’est aussi ça : créer des mo-
ments de rencontre où la convivialité est au 
premier plan. 

JEAN-MARIE DUTHURON
32 ans de bénévolat dont 17 au Conservatoire végétal  
régional d’Aquitaine
Jean-Marie est bénévole depuis l’âge de 25 ans. Amicale des sapeurs-pompiers, 
Protection civile, jeunesse rurale… depuis trois décennies, il s’implique « pour don-
ner aux autres et apporter ce que j’ai reçu de mes parents, mes grands-parents, 
pour apporter une aide gratuite à autrui ». En 2001, il intègre le Conservatoire 
végétal régional d’Aquitaine à Montesquieu. Les techniques de greffages, les plan-
tations, les variétés d’arbres… n’ont plus de secrets pour lui et il en fait profiter les 

autres lors notamment de la fête de l’arbre 
(lire page 19). Trésorier, animateur, jardinier, il 
est touche-à-tout. « Être bénévole, c’est ap-
porter une aide et un savoir pour être un ac-
teur dans la cité, aider son compatriote, pro-
mouvoir une philosophie, un savoir être, un 
savoir-faire, tout en prenant du plaisir : plaisir 
de donner, de recevoir. C’est être une courroie 
de transmission entre les générations. »

ALEXIA DUBOST
Présidente-fondatrice de l’association Faire rêver les enfants malades en 2015
Alexia a fondé l’association Faire rêver les enfants malades (Frem) à l’âge 
de 19 ans, « parce que j’avais un bon relationnel avec les enfants et que je 
trouvais leur situation tragique dont j’ai voulu faire quelque chose pour les 

aider ». Trois ans après, l’association 
Frem a déjà plusieurs antennes en 
France. « Nous soutenons 15 familles 
dont 7 en Lot-et-Garonne. » À seule-
ment 22 ans, elle gère une trentaine 
de bénévoles qui interviennent dans 
les hôpitaux ou les centres spéciali-
sés. Objectifs : offrir une parenthèse, 
un moment de répit aux jeunes 
malades et handicapés, mais aussi 

soutenir et soulager les parents. Un livret d’informations et d’aide est à 
leur disposition sur le site Internet de l’association. Il a été rédigé par des 
professionnels de santé et de la petite enfance, et par des parents. « Être 
bénévole, c’est naturel pour moi. Je ne me pose pas de questions. » Elle 
s’investit également dans d’autres associations (Ladies’Circle 83 Ville-
neuve…) dont le but est d’aider les enfants. 

MICHEL RIBERA DIT PICASSO
Bénévole depuis 46 ans au Comité des fêtes de Xaintrailles
Le bénévolat est une histoire de 
famille pour Michel. Déjà à 13 ans et 
demi, il aide sa mère lors de la fête du 
village. « Elle faisait cuire les escar-
gots. À l’époque, c’était la mairie qui 
organisait cette manifestation. Puis en 
1972, un comité des fêtes a été créé. 
Il fallait un président. Du haut de mes 
21 ans, j’ai été volontaire, car je voulais 
faire mieux que les fêtes des villages 
alentour. Ces fêtes de village sont une vraie institution dans le Gers et les 
Landes. Aujourd’hui, celle de Xaintrailles est connue et reconnue. Quelque 
90 bénévoles nous aident et nous accueillons sur trois jours près de 5 000 
personnes. » Chaque année fin juin, le village multiple par 12 sa population ! 
Pour Michel, ce succès est dû à l’engagement de tous les bénévoles, à 
l’équipe, à l’ambiance… Selon lui, être bénévole, c’est s’investir, montrer que 
son village existe…

Vie locale 

JEAN BIREPINTE
Bénévole depuis 65 ans dont une cinquantaine d’années à l’Arac 
(Association républicaine anciens combattants), Fourques-sur-Garonne
« À mon époque, on quittait l’école à 14 ans et on devenait bénévole. D’abord, au 
comité des fêtes du village puis dans les clubs sportifs. » Aussi, le bénévolat est 
intimement lié à la vie de Jean depuis 65 ans ! Il a participé à l’organisation des 
fêtes de Fourques-sur-Garonne. Il a été basketteur au club du village voisin Sama-
zan. Secrétariat, covoiturage d’un match à l’autre… il fallait tout faire. « Comme 
maintenant, je ne suis pas une exception ! » Puis vers la fin des années 60, l’as-
sociation des anciens combattants lui propose la vice-présidence. « C’était bien 
après mon service militaire. J’ai accepté pour défendre leurs droits, pour parler 
de leur retraite… » Au fil du temps, il devient 
président de la section de Fourques, puis se-
crétaire général du comité départemental et 
intègre le conseil national. Aujourd’hui, il en 
est membre d’honneur. Être bénévole pour 
Jean, c’est participer à la vie communale, ai-
der les plus défavorisés pour qu’il ait une vie 
plus agréable. C’est donner de son temps et 
parfois ses propres deniers…

 Coups de cœur

— Photos : Périvision studio
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PÉPINIÈRE D’ENTREPRISES  

AGRINOVE, 
L’AGROPOLE DE L’AMONT  
La première pierre de la pépinière d’entreprises Agrinove à Nérac 
a été posée le 14 septembre. Entièrement dédiée au machinisme 
agricole dans sa dimension la plus innovante (numérique, drone…), 
elle entend, à l’instar de l’Agropole, être un nouvel acteur de la 
filière, booster l’économie et les emplois et devenir un lieu majeur  
à l’échelle régionale voire plus en ce qui concerne l’innovation.

vec ses 70 cultures différentes 
et ses entreprises dédiées à leur 
valorisation et à leur transfor-

mation, le Lot-et-Garonne a naturel-
lement une vocation agricole. Encore 
faut-il savoir l’exploiter et la pérenniser 
! La réussite incontestée d’Agropole 
a aujourd’hui valeur d’exemple pour 
Agrinove qui souhaite via le SMDEN* 
en suivre les étapes. La première étape 
remonte à 2012, lorsque le projet Agri-

nove a été inscrit dans le Schéma de 
développement économique du Dépar-
tement. Très vite,  deux clusters portés 
par le Département se sont installés sur 
le site du lycée agricole Armand-Fal-
lières à Nérac. « Les plantes au service 
des plantes » s’inscrit dans le cadre du 
développement du territoire et de l’inno-
vation dans le secteur d’une agriculture 
raisonnée et économiquement viable. 
Le cluster « Machinisme », de dimen-
sion régionale, met l’innovation au  
service de l’agriculture par la recherche, 
le transfert de technologies, l’appui 
technique aux agro-équipementiers.
La sortie de terre de la pépinière cor-
respond à une nouvelle étape. Elle ac-
cueillera des entreprises proposant une 
activité économique nécessaire à la pro-
duction agricole touchant par exemple 
aux semences, au sol, à l’eau, à la forma-
tion et aux ressources humaines. À l’été 
2019, le bâtiment de 578 m² se compo-
sera donc de deux entités : les  bureaux 
(accueil-secrétariat, espaces de travail, 
salle de réunion…) et la pépinière d’en-
treprises proprement dite (sept bureaux 
et quatre ateliers). « La structure d’un 

investissement de 950 000 € HT voit  
le jour grâce au concours financier du 
Département (60 %) et d’Albret commu-
nauté (40 %) », précise Hubert Cazalis, 
directeur d’Agrinove.

À terme, le site deviendra une Zac 
(Zone d’aménagement concerté). Après 
la construction de ce premier bâti-
ment, l’ambition est d’aménager des 
parcelles afin que d’autres entreprises 
viennent s’y installer. Pour l’heure, 
l’entreprise « marchesdafrique.fr » est 

déjà implantée à proximité du lycée et 
compte grandir dans la nouvelle pépi-
nière Agrinove. Marchés d’Afrique 
propose un site  web de veille des mar-
chés africains. Son créateur, Vincent 
Valabrègue, gère également Gecko 
Conseil, située à Agropole, qui porte 
et positionne les PME françaises sur le 
continent africain.

* Syndicat mixte pour le développement 
économique du Néracais composé du Conseil 
départemental et d’Albret communauté.
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—CONCOURS DE L’INNOVATION 
Le 6 novembre, Agrivove a lancé son 5e concours national « Innovations pour l’agri-
culture » (dépôt des dossiers jusqu’au 31 mars). Les prix et les dotations financières 
(30 000 € au total) seront remis aux 3 lauréats lors du Salon de l’agriculture Nou-
velle-Aquitaine de Bordeaux en juin. Par ailleurs, s’ils s’installent, dans les 3 années 
à venir, sur la technopole, ils recevront l’équivalent de leur prix en prestations de 
services. 

Les 3 projets couronnés en 2018
« Hopen Terre de Houblon » (Bordeaux) soutien à l’implantation du houblon dans le 
Sud-Ouest pour répondre à la demande exponentielle des nouveaux producteurs de 
bières artisanales ; EARL de La Canelle (Castillonnès), création d’un dispositif per-
mettant de sectionner les drageons de noisetiers (repousse au pieds des arbres) ; so-
ciété Sanodev (Limoges), développement d’un système de désinfection par lumière 
pulsée pour lutter contre les pathogènes responsables des maladies de conservation 
et ainsi prolonger la durée de conservation des fruits et légumes.
Règlement complet du concours :  
www.agrinove-technopole.com/concours/ ou 47actus.fr

La pépinière se 
développe à proximité 

du lycée agricole afin de 
permettre une complémentarité 
et des partenariats entre le 
monde de la formation  
et celui de l’entreprise.

Nicolas  
Lacombe 
Vice-président 
du Conseil 
départemental et 
président du SMDEN
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CAMPUS NUMÉRIQUE 47  

Alors que le pôle formation du 
Campus numérique 47 est plei-
nement opérationnel depuis la 
rentrée 2015, son incubateur de 
start-up va ouvrir ses portes  
en novembre. Tout d’abord,  
il accueillera les lauréats du  
1er  Concours Campus numé-
rique 47. Ensuite, il accompa-
gnera d’autres jeunes entre-
prises qui ont mis le numérique 
au cœur de leur modèle éco-
nomique. Présentation de ce 
service innovant, à mi-chemin 
entre les deux métropoles du 
grand Sud-Ouest !

Ce rôle d’un incubateur est 
d’accompagner les projets de 
création d’entreprise. Il apporte 

un appui en termes d’hébergement, de 
conseils et de recherche de financement 
lors des premières étapes de la vie 
d’une start-up. À la différence d’une 
pépinière d’entreprise, il s’adresse donc 
à des entreprises très jeunes ou encore 
en création et leur propose un ensemble 
de services adaptés à leur activité. 
Concrètement, le Campus numérique 47 
accueillera plusieurs « incubés » (lire 
ci-contre) pour une durée pouvant 
aller jusqu’à 12 mois (en fonction de 
l’avancée des projets). Il mettra à leur 
disposition des locaux fonctionnels et 
récents (lire ci-contre) et des ressources 
indispensables pour bien travailler 
(accès Internet, espaces de détente, 
reprographie…). Il leur permettra 
aussi d’accéder à des aides (recherche 
de logements, de partenariats 
bancaires…) et de bénéficier de 

formations sur tous les sujets relatifs à 
la création d’entreprise, ainsi que d’un 
accompagnement individualisé. C’est 
justement ce point qui fait la force d’un 
incubateur comme celui du Campus 
Numérique 47. Sa taille « humaine » 
(contrairement aux incubateurs des 
grandes métropoles) est également un 
atout, rendant le service plus qualitatif. 
Les start-up en incubateur profiteront, 
enfin, de la proximité des étudiants et 
des enseignants d’In’tech Sud qui, dans 
le cadre de leur enseignement, pourront 
intervenir de matière pertinente sur 
les projets. Un coup de pouce non 
négligeable ! 
Les start-up désireuses d’intégrer 
l’incubateur du Campus numérique 47 
peuvent candidater sur son site Internet 
(www.campusnumerique47.fr). Leur 
dossier sera rapidement étudié pour une 
éventuelle rentrée en cours d’année. 

* Le projet de Campus numérique 47 est porté 
par l’association éponyme. Le Département, et 
les chambres consulaires en sont les membres 
fondateurs. In’tech Sud, C2RT, Etic 47, le 
cluster Inoo, les agglomérations, la technopole 
Agrinove et l’Atelier Canopé 47 sont également 
engagés au sein de la structure. Quant à la 
Région Nouvelle-Aquitaine, elle apporte son 
soutien.

Jean Dreuil 
Conseiller départemental 
de l’Ouest agenais et 
président du Campus 
numérique

Le Département et ses partenaires, 
au travers du Campus numérique 47, 

construisent un véritable écosystème numé-
rique dans le Lot-et-Garonne. Les locaux 
accueilleront un pôle d’excellence au cœur du 
Sud-Ouest qui a vocation à faire émerger les 
jeunes pousses du numérique pour qu’elles se 
développent ensuite sur tout  
le territoire.

L

LES 1ers INCUBÉS… 
Au terme de trois jours de conseils 
en marketing, communication, 
modèle économique… le jury du 
1er Concours  Campus numérique 47, 
composé d’experts reconnus et 
d’élus du territoire, a retenu, en juin 
dernier, quatre des onze projets 
présentés par de jeunes créateurs 
d’entreprise. Les 3 premiers prix 
intégreront l’incubateur du Campus. 
Sur une durée maximale d’un an, 
ils bénéficieront gratuitement de 
l’accueil au sein de l’incubateur  
(lire ci-contre).

1er prix : Le lavoir.fr. Patrice 
Labrousse a imaginé une plate-
forme mettant en relation les 
personnes n’ayant pas l’envie ou le 
temps de laver et/ou repasser leur 
linge avec « des lavandières et des 
lavandiers ». 

2e prix : Extérieur creative box. 
Florian Préault vendra en ligne des 
coffrets cadeaux dédiés à l’amé-
nagement des espaces extérieurs 
(balcons, jardins, terrasses…). 

3e prix : La bourriche. Comme 
l’indique son nom, le site Internet 
de Marina Astié vendra des 
huîtres et donnera de nombreuses 
informations sur ce mollusque. 

Tous les trois vont intégrer 
l’incubateur cet automne afin de 
consolider leur projet étape par 
étape. Lorsqu’ils seront prêts, ils 
quitteront la pouponnière pour 
voler de leurs propres ailes.

Coup de cœur : Habee. Marie-Laure 
Brame-Jezequel et Amélie Gasc 
souhaitent développer un outil 
destiné aux salariés des grandes 
entreprises, permettant à chacun 
de proposer des événements, 
de mettre ses compétences et 
connaissances aux services de ses 
collègues. 

/// Les fondateurs de la biscuiterie bio duracquoise, Biscuits B, a reçu le 1er prix du Concours de talents BGE (réseau d’aide à la création 
d’entreprises), à Limoges /// Vous êtes agriculteurs et vous cherchez une personne pour vous remplacer (lors de vos congés, maladies…), 
le service de remplacement 47 vous propose 4 réunions d’information : les 9 (Monflanquin), 16 (Buzet) et 27 (Seyches) novembre  
et le 11 décembre (Puymirol). Renseignement : 05 53 77 83 54 - srlotetgaronne@gmail.com ///  
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—DES LOCAUX RÉNOVÉS 
Pour mener à bien ce projet de Campus numérique 47 et notamment l’incubateur 
de start-up, le Département met à disposition un bâtiment de plus de 7 000 m2. 
Afin que les « incubés » soient accueillis dans les meilleures conditions, des travaux 
ont été effectués, cet été, sous la maîtrise d’œuvre de la Sem 47. Ils ont permis 
d’aménager des bureaux, des salles de vie et de réunion destinés aux premiers 
« incubés ». De nouvelles salles de cours, des espaces ouverts au public… sont 
également programmés dans une 2e phase qui a débuté en octobre. Fin 2019, le 
bâtiment sera fin prêt pour recevoir les élèves, le public et les start-up. 

 Point sur les travaux

LA NURSERIE 
DES START-UP

Florian Préault, 2e prix

Patrice Labrousse, 1er prix

Marina Astié, 3e prix
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CENTER PARCS   

Le projet de Center Parcs sur 
le site de Pindères-Beauziac va 
entrer en phase opérationnelle 
pour une ouverture prévue au 
printemps 2021. Depuis le 19 mai 
2015 - date de la signature du 
protocole entre le Département, 
la Région Nouvelle-Aquitaine et 
le groupe Pierre & Vacances -, le 
projet a été murement réfléchi et 
concerté pour parvenir aujourd’hui 
à un modèle à taille humaine qui 
concilie les dimensions environne-
mentale, sociale et économique.

a taille humaine est bien ce 
qui caractérise ce projet, avec 
400 cottages - au lieu des 

800 habituellement implantés - et une 
surface réellement aménagée limitée 
à 48,8 ha sur les 85 ha de forêts que 
compte le site au total. Et surtout, la partie 
couverte est  la plus restreinte possible 
pour les équipements de loisirs. Il s’agit 
d’une rupture avec le modèle de « bulle » 
souvent associé à ce type de projet. 
La conception d’équipements ouverts, 

respectant l’esprit bastide et profitant du 
climat lot-et-garonnais, a été privilégiée. 
Un projet sur-mesure donc au cœur du 
Sud-Ouest. 

Un projet concerté
Si le Conseil départemental a très vite 
saisi l’opportunité d’une implantation 
d’un Center Parcs sur notre territoire, il a 
posé ses conditions et a pris le temps de 
la maturation du projet pour que rien ne 
soit laissé au hasard. Pour chaque étape du 

projet, des comités associant le plus grand 
nombre d’acteurs ont été mis en place. Le 
comité Environnement, composé d’acteurs 
associatifs et institutionnels, a d’abord 
participé aux études environnementales  
4 saisons en vue de déterminer les zones à 
enjeu environnemental fort et les espèces 
faunistiques et floristiques protégées. 
Le comité Aménagement a, quant à 
lui, travaillé à sécuriser les procédures 
et coordonner toutes les interventions 
réseaux (gaz, électricité, eau, fibre 
optique, sécurité incendie). Le comité 
Économique, conduit en partenariat avec 
les Chambres consulaires, a eu pour 
objectif d’identifier les entreprises locales 
potentiellement intéressées et de favoriser 
leur regroupement pour augmenter leur 
capacité à répondre aux appels d’offres. 
2019 verra de surcroît la mise en place 
d’un comité Emploi pour la dernière étape 
du projet, celle de la création de plus de 
300 emplois en phase chantier et autant 
d’emplois permanents pour l’exploitation 
du site.
Parallèlement, une concertation publique 
initiée par le Département au-delà des 
obligations légales, organisée en 2016, a 
permis de porter le projet à la connaissance 

du public. Des ajustements ont d’ailleurs 
été opérés au regard des préoccupations 
fléchées, notamment celles exprimées par 
les riverains.

Un montage gagnant-gagnant
Les 400 cottages sont construits et 
financés par Pierre & Vacances. Les 
équipements de loisirs et de services 
sont réalisés par Pierre & Vacances 
sous un contrat passé avec une Société 
d’économie mixte locale (SEML). 
Les parties participant au capital de 
la SEML, - le Département, la Région 
Nouvelle-Aquitaine, la Communauté 
des communes Coteaux et Landes de 
Gascogne, la Caisse des dépôts et le 
groupe Pierre & Vacances - ont travaillé 
au montage financier pour aboutir 
aujourd’hui à une utilisation optimale 
des fonds publics et, à terme, à un 
retour sur investissement. Une opération 
gagnante pour les collectivités qui seront 
intégralement remboursées de leurs 
contributions (10,4 M€ chacun pour le 
Département et la Région, et 1,6 M€ 
pour la Communauté de communes,  
sur un total de 73 M€) au terme des 
22 ans du bail.
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—L’AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE 
PROTECTION DE LA NATURE (CNPN)  
Le 23 mars 2017, le CNPN a émis un avis favorable au projet, en soulignant que « la 
démarche "éviter, réduire, compenser" était remarquablement menée ». « L’intérêt 
de la biodiversité et l’absence de contraintes environnementales fortes ont été un 
critère majeur », souligne le CNPN. Le rapport précise que « le projet d’aménage-
ment initialement de 87 ha est ramené à 48,8 ha réellement aménagés en évitant 
les espaces d’espèces remarquables, conformément à la démarche ERC, ce qui 
réduit d’autant le besoin de compenser ».

— NATURELLEMENT 47

UNE NOUVELLE ÉTAPE 
IMPORTANTE  

UN ESPACE NATUREL  
SENSIBLE AU SUD 
DU CENTER PARCS 
33 ha situés au sud du Center 
Parcs présentent un intérêt écolo-
gique, confirmé par un diagnostic 
réalisé par la Sepanlog. Le Dépar-
tement a ainsi validé la création 
d’un Espace naturel sensible à cet 
endroit pour préserver la qualité 
du site, assurer la sauvegarde des 
habitats naturels et l’ouvrir au 
public dans le respect de la sensi-
bilité des milieux.

 LE+

Une étude des retombées du Center Parcs conduite par un Cabinet indépendant 
missionné par le Département a permis d’évaluer les retombées de ce projet 
équivalent à un investissement total de 188 M€.
• 342 emplois Équivalents temps plein (ETP) directs créés sur 2 ans pendant le 

chantier.
• 300 emplois directs créés en phase d’exploitation, dont 63 % de temps complets et 

85 % de CDI. 
• Les marchés de travaux représentent environ 157,6 M€ : 77,5 % des marchés 

de travaux confiés à des entreprises régionales. Au total sur la phase chantier, 
la production générée par les entreprises sur la région Nouvelle-Aquitaine s’élève 
à 214 M€, dont 130 M€ pour le Lot-et-Garonne. La phase de chantier devrait 
accroître le PIB de la région Nouvelle-Aquitaine et du Lot-et-Garonne respectivement 
de 93 M€ et de 56 M€.

• Les dépenses de visiteurs hors du parc généreront une production supplémentaire par 
an de 1,9 M€, dont 1,6 M€ pour le Lot-et-Garonne. 

• Les recettes liées à la taxe d’aménagement devraient s’élever à 2  256  881 € dont 
462 651 € pour le Conseil départemental.

• La Contribution économique territoriale (CET) générera une recette de 9,6 M€ 
sur 20 ans pour l’ensemble des collectivités territoriales (communes, Conseil 
départemental et Conseil régional).

• 333 350 visiteurs seront captés sur le Lot-et-Garonne chaque année grâce au Center 
Parcs.							       M€ = millions d’euros

Des retombées économiques et touristiques 
évaluées par un cabinet indépendant
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LABEL DÉPARTEMENTAL  

Le label départemental « Villes, villages 
et maisons fleuris 2018 » a été placé 
sous le signe des nouveautés. Exit le 
classement par niveau (du 1er au 6e 
prix), il est désormais thématique : Prix 
du patrimoine, Prix de la citoyenneté, 
Prix de la démarche mellifère… Autres 
apparitions : les Fleurons (or, argent et 
bronze) et les établissements scolaires 
qui peuvent désormais concourir aux 
côtés des particuliers et des com-
munes. Présentation des villes dont 
le fleurissement et l’engagement ont 
particulièrement séduit le jury. 

—PRIX DU JARDINIER 
Les jardiniers communaux accomplissent leur 
travail avec goût et savoir-faire. Alain Barbiero 
s’investit pour embellir Aiguillon et réaliser un 
travail pédagogique avec les écoliers. Quant à 
Amélie Sébastianis, est-ce son travail de fleuris-
sement qui a valu à Villeréal d’obtenir le presti-
gieux label « Plus beau village de France » ? Il 
n’y est certainement pas étranger. 

—ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 

—LES FLEURS 

Le collège Anatole-France à Villeneuve est le 1er établissement 
scolaire à obtenir le Fleuron d’or dans sa catégorie. L’implica-
tion des équipes enseignantes a ainsi été mise à l’honneur : pro-
tection des insectes pollinisateurs, agencement des espaces 
verts, mise en place de haies et d’une marre pédagogiques, 
d’une ruche, d’un apiscope, installation de composteurs. Les 
cours de sciences sont ainsi plus concrets ! 
Autres Fleuron d’or : écoles Marguerite-Brouillet de Villeneuve-
sur-Lot et l’école maternelle du Mas-d’Agenais.

Le jury départemental a attribué un fleuron d’excellence à Cas-
telculier (également Fleuron d’or). Ce sésame lui permet de 
concourir au niveau régional pour éventuellement recevoir sa 
première Fleur en 2019. À l’heure actuelle, 19 communes pos-
sèdent des Fleurs, distinction régionale. 

 Nouveauté

 Au niveau régional

— QUE C’EST BEAU !

UN BOUQUET 
DE PRIX   

Prix du patrimoine
AUBIAC
Réaménagement du bourg réussi pour Aubiac ! La commune a su se renouveler et faire des choix judicieux : pertinence des plantations en fonction des différents espaces, diversité botanique… Autre point à valoriser : la qualité de l’espace public, des abords des établissements publics, ceux du château ou encore les plantations près de l’église romane Sainte-Marie.

Prix de la citoyenneté
SAINT-LAURENT 

Les habitants et les écoliers ont créé une ripisylve 
sur les rivages de Garonne. D’ici quelques années, 
verdure et milieu aquatique ne feront qu’un ! À 
noter aussi l’engagement de la commune dans le 
label Natura 2000, la préservation de son esplanade 
bordée de platanes centenaires et de son parcours de 
santé et arboretum en devenir.

Prix des jardins familiaux ou collectifs SÉRIGNAC-SUR-GARONNE
Thym, romarin, persil, ciboulette, menthe, tomates cerises et petits poivrons… composent le jardin aromatique du centre-ville. Chaque habitant peut venir « piocher » l’ingrédient indispensable pour sa recette et les jardinières ont été construites en matériaux recyclés.

Prix de la valorisation 
touristique SAINT-VITE

Création de panneaux pour valoriser les espaces 
fleuris, installation d’hôtels à insectes... la commune 
« met le paquet » pour être la plus belle et séduire 
habitants et touristes. Son parc est magnifique et 
son arbre centenaire majestueux.

Prix de la démarche 
mellifère PUJOLS

La commune s’est engagée dans une véritable 
réflexion et un travail de longue haleine pour 
défendre et préserver l’abeille : implantation de 
ruches, partenariat avec les apiculteurs locaux, 
création d’un rucher pédagogique, choix des 
essences et plantes réputées pour être des 
mellifères…

Fleuron d’Or TONNEINS

Les amoureux de la nature trouvent à Tonneins, avec 

notamment le Parc de Ferron, une flore préservée 

et des arbres remarquables, le long d’un parcours 

bucolique, aménagé et balisé. Le travail paysager 

autour du jardin asiatique et les aménagements en 

bord de Garonne avec ses immenses galets sont 

également à signaler. 
Autres Fleurons d’Or : Lauzun, Castelculier 

(lire « Les Fleurs »), Le Mas-d’Agenais et Villeréal 

(lire « Prix du Jardinier »).

Prix de la diversité végétale
VIANNE

La diversité des végétaux utilisée pour embellir encore 

plus la bastide ferait pâlir les propriétaires de jardins 

remarquables !

Palmarès sur 47actus.fr
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Meilhan-sur-
Garonne

Duras

Gontaud-de-Nogaret

St-Barthélemy-
d’Agenais

Penne-d’Agenais

Tournon-d’Agenais

Ste-Bazeille

Marmande

Casteljaloux

Tonneins

Houeillès

Monflanquin
Fumel

Cancon

St-Eutrope-
de-Born

Castelmoron-sur-Lot

Villeréal
Castillonnès

Aiguillon Prayssas

Lavardac

Mézin

Ste-Livrade-
sur-Lot

Laroque-Timbaut

Astaffort

Pujols

St-Sylvestre-sur-Lot

Trémons et Dausse

La Sauvetat-de-Savères

Bias

Casseneuil

Miramont-de-Guyenne

Samazan

Vianne

Agen

Foulayronnes

Le Passage

Layrac

Pont-du-Casse 

Estillac

Bon-Encontre

 Boé

Bruch

Castelculier

Villeneuve-sur-Lot

Nérac

— ÇA BOUGE
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Dernière ligne droite pour participer !  
Les jeunes lecteurs ont encore tout le mois  
de novembre pour élire leur roman.
Toutes les informations sur 47actus.fr

MÉDIATHÈQUE DÉPARTEMENTALE

LE BOUQUET NUMÉRIQUE 
DANS VOS BIBLIOTHÈQUES

epuis quelques années main-
tenant, la Médiathèque dépar-
tementale propose aux biblio-

thèques municipales une « Médiathèque 
numérique ». Elle est actuellement uti-
lisée par une vingtaine de structures qui 
mettent à la disposition de leurs usagers 
des services « immatériels ». La grande 
nouveauté de la rentrée 2019 est l’élar-
gissement de cette offre à toutes les 
bibliothèques ayant du personnel salarié 
(voir carte).
Cette plate-forme est composée de livres 
électroniques (e-books) téléchargeables 
sur des outils nomades et d’un bouquet 
de ressources consultables en streaming 
(diffusion en direct) : apprentissage en 
ligne (informatique, solfège, langues, 
code de la route, éducation canine…), 
bande dessinée (Largo Winch, 
Valérian…), presse (Ça m'intéresse, 
National Géographic, Rock & Folk, Art 
& Décoration…), films (Le sens de la 
fête, Au revoir là-haut, Barbara, 120 
battements par minute…). 
Les bibliothèques qui souhaitent 
étendre leur gamme de services (et 
qui n’avaient pas encore accès à la 
plate-forme) pourront maintenant 

signer une convention de partenariat 
avec le Département. Les Lot-et-
Garonnais abonnés à leur structure 
pourront ainsi utiliser toutes les 
ressources immatérielles disponibles 
sur le site Internet de la Médiathèque 
départementale. La plupart des contenus 
sont consultables sans limitation, à 
l’exception des supports de presse et les 
films (l’abonnement étant très coûteux 
pour le Département). Chaque usager ne 
pourra en lire ou en visionner que 5 par 
mois, ce qui représente tout de même au 
moins un par semaine ! 
www.mediatheque.lotetgaronne.fr

D

— 100 000 OUVRAGES EN CIRCULATION
Chaque année, le Département prête aux bibliothèques de son réseau quelque 
100 000 ouvrages. Ils sont acheminés sur leur lieu de lecture par des navettes 
(réservation en ligne sur le site web), des fourgons (choix faits sur place) ou des 
Bibliobus. Ces modes de distribution vont monter en puissance avec un nouveau 
système de desserte consistant à prêter des mallettes de livres sélectionnés par les 
bibliothécaires de la Médiathèque départementale. Elles sont acheminées dans les 
communes avec des véhicules légers.
La sélection des ouvrages tient compte des spécificités de chaque bibliothèque 
ou point-lecture (âge des lecteurs, thématiques souhaitées…). Un dépôt de 150 à 
300 livres est prévu chaque semestre afin de renouveler le fonds d’ouvrages ainsi 
proposés aux Lot-et-Garonnais. Ce service est plus efficient, moins coûteux et plus 
respectueux de l’environnement. Les dépositaires peuvent compléter ces sélections 
en s’appuyant sur le système de réservation en ligne. —
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 Version papier

Bibliothèques gérées par du personnel 
professionnel (structure de niveau 1)

Bibliothèques gérées par du 
personnel salarié non-professionnel 

(structure de niveau 2)

Favoriser l’accès à la lecture et aux ressources 
documentaires, tel est l’objectif du Département. 
Pour cela, il donne la possibilité aux bibliothèques 
municipales et intercommunales de mettre à la 
disposition de leurs usagers de nombreux documents. 
En janvier, il va plus loin en renforçant son offre 
numérique. Explications. 

MÉDIATHÈQUE
DÉPARTEMENTALE
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Lucie, Clément et Ugo ont 
trois points en commun. Ils sont 
champions du monde. Ils ont 
été formés ou se forment dans 
nos clubs ou sont, tout sim-
plement, des enfants du pays. 
Et, ils poursuivent des études 
supérieures. Les challenges ne 
leur font pas peur et ils gagnent 
sur tous les terrains. Aussi, le 
30 novembre, ils seront mis à 
l’honneur lors des Trophées des 
champions, organisés par le 
Département. 

TROPHÉES DES CHAMPIONS

/// Le Département soutient nos filières agricoles phares et le sport ! Aussi lors des matchs du SUA à Agen, il valorise des producteurs locaux.  
Le 24 novembre, au stade Armandie à Agen, allez faire le plein de vitamines et dégustez des fruits 100 % cultivés en Lot-et-Garonne /// 

AUTRES BELLES 
PERFORMANCES
L’agenaise Montserrat Amédée est 
devenue, cet été, vice-championne 
du monde de rugby à 7 avec 
l’équipe de France féminine.

Avant la dernière épreuve de 
l’année prévue en novembre, Mikaël 
Brageot (licencié à l’aéro-club de 
Villeneuve-sur-Lot) était en 4e 
position au classement général de 
la Red Bull Air race, championnat 
du monde de course aérienne.

Avec son partenaire de voltige, 
Louis Vanel (également licencié à 
l’aéro-club de Villeneuve-sur-Lot), 
il a remporté le titre européen en 
voltige aérienne avec l’équipe de 
France.

Lucie Jarrige, 27 ans
Malgré l’amputation d’une jambe 
à l’âge de 15 ans, Lucie Jarrige a 
toujours souhaité dépasser ses limites. 
En parallèle de ses études parisiennes 
axées sur la chimie, la Monflanquinoise 
découvre le club d’escalade de Massy. 
Lucie, c’est une leçon de vie, l’espoir 
au quotidien et la réussite au bout 
du chemin. Championne du monde 
handi-escalade en catégorie « amputée 
jambe » en 2016, elle a réitéré sa 
performance cette année à Innsbruck en 
Autriche. Elle regarde déjà vers 2019 
pour confirmer le dicton « jamais deux 
sans trois ». Même si elle revient de 
temps en temps au pays, Lucie sillonne 
le monde pour le sport et ses études. 
Depuis octobre, elle effectue un post-
doctorat de deux ans en Allemagne dans 
la petite ville de Marburg. Sa mission 
de recherche porte sur l’utilisation de la 
lumière comme source d’énergie afin de 
réaliser des réactions chimiques. Pour 
mettre ses neurones au repos, elle fera, 
bien évidemment, de l’escalade ! 

Clément Laporte, 20 ans 
Il a vécu une expérience que tout joueur 
de rugby aimerait vivre un jour. À tout 
juste 20 ans, Clément Laporte s’est fait 
un nom, tant au niveau national grâce à 
son poste d’arrière au SUA, qu’au plan 
international en devenant champion du 
monde de rugby avec les Bleuets (équipe 
de France espoirs U 20). Si la victoire 
face aux All-Blacks en demi-finale reste 
un moment magique, être champion du 
monde « est un réel bonheur ! » Mais à 
l’âge où beaucoup de jeunes s’amusent, 

cela représente beaucoup de travail et de 
sacrifices « qui ont payé ». « La pression 
retombe d’un coup. Vivre ce moment 
avec ses proches dans le stade, c’est 
exceptionnel. » Clément est un battant 
et aime relever tous les challenges. En 
effet, en parallèle de sa passion, il suit 
des études supérieures à l’IUT Gaco 
(Gestion administrative et commerciale 
des organisations) à Agen. « Il faut être 
autonome, organiser, communiquer 
avec les profs et les autres étudiants, et 
rattraper les cours... »

Ugo Boniface, 20 ans
Tout petit, Ugo chausse ses premiers 
crampons à Casteljaloux. Il faut dire 
que chez les Boniface le rugby est 
affaire de famille. Il signe ensuite à 
Nérac, puis, cadet, il choisit le SUA 
avant de rejoindre Bayonne où il joue 
pilier gauche depuis trois ans. Il intègre 
le pôle France Espoirs U 20, comme 

Clément. « Le titre de champion du 
monde avec les Bleuets est vraiment 
quelque chose d’incroyable. C’est 
l’aboutissement d’un travail personnel 
et d’une équipe. C’est une soirée où 
tout bascule. Pour la finale, je n’avais 
jamais vu un stade aussi rempli et une 
ambiance aussi énorme. » Ses épaules 
sont heureusement assez larges pour 
supporter une double charge de travail : 
celle de joueur et celle d’étudiant. 
Après un Bac pro Commerce, il finalise 
aujourd’hui un BTS Muc (Management 

des unités commerciales). Côté études, 
les copains l’aident beaucoup. Côté 
entraînement, c’est de l’intensif qui 
laisse peu de place aux loisirs. Ugo 
n’en oublie pas pour autant la chasse à 
la palombe !
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La 13e édition de la cérémonie « Trophées des champions », proposée par le 
Département, se déroule vendredi 30 novembre à la Base du Temple-sur-Lot. Chaque 
année, ce moment est l’occasion d’honorer les sportifs lot-et-garonnais brillants 
et émérites. Ils seront près de 200 à monter sur scène du fait de leurs résultats 
remarquables nationaux ou internationaux, en sport collectif ou individuel. Le déroulé 
de la soirée reste le même : les séquences Bronze, Argent et Or, Super-champions et 
Coups de cœur. Un show sportif de haute volée agrémentera la soirée !

— LA SOIRÉE « TROPHÉES DES CHAMPIONS »

ILS SONT CHAMPIONS 
DU MONDE 

Clément Laporte

Lucie Jarrige

Ugo Boniface
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TRIBUNES OCCITAN
Groupe de la majorité départementale
Cette rentrée voit la concrétisation et l’accélération de plusieurs projets qui vont 
façonner durablement notre département, avec la volonté intacte de conjuguer 
développement de notre territoire et amélioration de notre cadre de vie. 

Accélération tout d’abord avec la fibre et la couverture de l’ensemble du Lot-
et-Garonne à l’horizon 2023. Notre majorité a su saisir l’opportunité offerte par 
l’État en lançant un Appel à Manifestation d’Engagements Locaux (AMEL). 
Celui-ci permet aux opérateurs privés de faire des propositions de déploie-
ment complémentaire sur la zone jusque-là réservée à l’intervention publique. 
Le Lot-et-Garonne sera ainsi le premier Département de France à bénéficier 
de cette évolution pour une couverture en très haut débit effective d'ici 2023. 
Cette réalisation sera un formidable accélérateur pour nos entreprises, mais 
aussi pour les particuliers désireux de venir s’installer en Lot-et-Garonne. 

La création de la Société d’économie mixte (Sem) lors de la session spéciale 
du 19 octobre marque aussi une avancée majeure pour Center parcs. Ce projet 
répond à deux enjeux : améliorer la visibilité du Lot-et-Garonne dans le sec-
teur très concurrentiel des destinations touristiques et accroître la richesse de 
notre département. Demain, les retombées fiscales permettront également 
d’améliorer ou de créer des services publics. 

La concrétisation des projets n’est que la face visible du travail sans relâche 
des élus de la majorité pour que le Lot-et-Garonne se développe et se mo-
dernise, tout en préservant la qualité de vie qui fait la renommée de notre 
département. Le renforcement de notre attractivité est directement corrélé à 
la création des emplois de demain. 

Dans un contexte budgétaire toujours plus contraint, nous avons fait le choix 
de ne pas céder au fatalisme et d’opter pour le volontarisme. Le nombre 
d’investissements privés qui voient aujourd’hui le jour sur notre département 
(Végécroc, Biovivier groupe Léa-nature, Biocoop, Center Parcs, Aqualand, 
camping Ullule à Tournon d’agenais, aménagement du lac de Castelgaillard, 
Pet Food, Nutriscience…) viennent valider nos choix et attestent de la vitalité 
de notre territoire. Nous sommes pleinement mobilisés pour les accompagner.   

Majorité départementale, Hôtel du Département, 47922 Agen cedex 9 
05 53 69 42 72 / majorite.departementale@lotetgaronne.fr

Groupe L’Avenir ensemble
Si l'État et la Région - et nous sommes les premiers à le reconnaître - ne 
font pas de cadeaux au Département de Lot-et-Garonne, la stratégie de 
victimisation, utilisée largement par la majorité départementale, a tout de 
même ses limites. Cette posture cache en réalité de véritables erreurs de 
gestions et de très mauvais choix politiques.

L’exemple du genre le plus parlant est la mise en place de la « gratuité » 
des transports scolaires, mesure phare du programme socialiste. Si le 
mirage de la gratuité a pu être entretenu durant quelques années par 
la majorité, le transfert obligatoire de la compétence « transports » à 
la Région Nouvelle-Aquitaine a mis fin aux illusions. Car, en réalité, la 
gratuité coûte cher au Lot-et-Garonne et aux Lot-et-Garonnais ! Cette 
mesure représente près de 5M d’€ en moins, chaque année, dans les 
caisses du Département : 1,8M d’€ de transfert de charge supplémentaire 
à verser à la Région (montant de la part des usagers) auquel il faut ajouter 
3M d’€ de TVA à récupérer sur lesquels la majorité a décidé de s’asseoir 
en instituant la gratuité. Une gratuité que la Région - nos conseillers 
régionaux socialistes en tête - a d’ailleurs décidé de supprimer dès la 
rentrée prochaine. 

En 2019, les Lot-et-Garonnais paieront donc deux fois la facture des 
transports scolaires. Une situation inadmissible !

Groupe L’Avenir ensemble : 05 53 98 52 00 / lavenirensemble.net

Groupe La Dynamique citoyenne 
Dans notre société toujours plus égoïste et nombriliste, le bénévole 
est devenu une espèce en voie de disparition. On ne peut que le 
déplorer. Et louer, ici, la tenue des premiers trophées du bénévolat et 
de l’engagement citoyen, organisés, sur l’ensemble de notre territoire, 
par le Conseil départemental. L’occasion de mettre dans la lumière, 
ces femmes et ces hommes de l’ombre,  piliers et fiertés de notre 
incroyable tissu associatif. Chapeau bas ! 

Nathalie Bricard et Christian Delbrel (LDC) / 06 45 74 46 14

L’engatjament ciutadan per la lenga e la 
cultura occitanas es una realitat dempuèi 
de decennias. Los occitanistas passan 
fòrça temps e despensan lor moneda per 
promòure l’occitan. Dins nòstre departa-
ment, d’unes son conselhièrs municipals 
e occitanistas. Ensajan de persuadir lors 
collègas e lor conse de menar una politica 
lingüistica en favor de l’occitan. D’autres 
son pas elegits mas ensenhan la lenga al 
mond bèl sens èstre remunerats coma a 
Agen al Centre cultural o ben fan d’in-
fluençariá al prèp de lor comuna. 

En Òut e Garona, dempuei 45 ans, l’Es-
còla Occitana d’Estiu prepausa cada an 
d’estagis de lenga en immersion pendent 
una setmana a d’estudiants que venon de 
pertot, quitament de l’estrangièr. Lo mu-
sèu del fetge gras dins la tombada de Fres-

pech mòstra amb una senhalètica bilingüa 
e l’etiquetatge en occitan dels produchs de 
la bòrda que la cultura occitana se marida 
amb l’economia locala. Responsable per 
l’occitan a la comuna d’Agen, participi 
amb l’associacion « Agenés Tèrra Occita-
na » a la Quinzena occitana patronada pel 
Conselh departamental en organizar de ca-
minadas bilingüas a Agen e dins Agenés. 
Tenèm un taulièr occitan al festenal de la 
pruna. Avèm obtengut de placas de carrèra 
en occitan dins lo còr de vila d’Agen e tan-
ben a Lairac. 

Volèm que la senhalética bilingüa siá 
adoptada a Agen per començar. Es nòstre 
engatjament ciutadan desinteressat : lu-
char sens relambi per la visibilitat de nòs-
tra lenga e encoratjar lo mond a l’aprene 
per li donar un avenir.

L’engagement citoyen pour la langue et 
la culture occitanes est une réalité depuis 
des décennies. Les occitanistes passent 
beaucoup de temps et dépensent leur 
argent pour promouvoir l’occitan. Dans 
notre département, certains sont conseil-
lers municipaux et occitanistes. Ils es-
saient de persuader leurs collègues et leur 
maire de conduire une politique linguis-
tique en faveur de l’occitan. D’autres ne 
sont pas élus mais ils enseignent la langue 
aux adultes sans être rémunérés comme à 
Agen au Centre culturel ou bien ils font 
du « lobbying » auprès de leur commune.

Dans le Lot-et-Garonne, depuis 45 ans, 
l’École Occitane d’Été propose tous les 
ans des stages de langue en immersion 
pendant une semaine à des étudiants qui 
viennent de partout, même de l’étranger. 
Le Musée du foie gras aux environs de 

Frespech montre avec une signalétique 
bilingue et l’étiquetage en occitan des 
produits de la ferme que la culture occi-
tane se marie avec l’économie locale. 
Responsable pour l’occitan à la mairie 
d’Agen, je participe avec l’association 
« Agenés Tèrra Occitana » à la Quin-
zaine occitane patronnée par le Conseil 
départemental en organisant des ran-
données bilingues à Agen et en Agenais. 
Nous tenons un stand occitan au Pruneau 
show. Nous avons obtenu des plaques de 
rue dans le centre-ville d’Agen et aussi à 
Layrac. 

Nous voulons que la signalétique bilingue 
soit adoptée à Agen pour commencer. 
C’est notre engagement citoyen désinté-
ressé : lutter sans cesse pour la visibilité 
de notre langue et encourager les gens à 
l’apprendre pour lui donner un avenir.

Engatjament per l’occitan

Jean-Pierre Hilaire 
06 76 47 32 12
Jean-pierre.hilaire@wanadoo.fr

Marcel 
Calmette,  
délégué à la 
culture  
et à la langue 
occitane.

DES 
SUGGESTIONS 
POUR CETTE 
RUBRIQUE ? 
departement@lotetgaronne.fr
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Engagement pour l’occitan

Les tribunes sont publiées sous la responsabilité de leurs auteurs, conformément 
aux textes transmis à la rédaction.



BOUILLON DE CULTURE

/// Le 16e Concours contes et nouvelles de la communauté de communes du Pays de Lauzun a pour thème « Vacances ». Vous avez jusqu’au 8 avril 
2019 pour rendre vos copies (sportculture@ccpl47.fr / 05 53 94 49 21) /// Le nouvel auditorium de Prayssas accueille son 1er concert le 3 février à 
16 h avec au piano François Moschetta. À noter que les Rencontres musicales insolites de Prayssas ont lieu tous les premiers dimanches de chaque 
mois d’octobre à juin sauf en janvier : 4 novembre, Natacha Triadou violoniste ; 2 décembre, Xavier Uter et Roland Kern (viole de gambe, violon) /// 

GARONNE GASCONNE
Jean-Louis Guidez. 
Éditions Midi 
presse. 120 pages. 
18  e.
Jean-Louis Guidez n’est 
ni un historien, ni un 
géographe. Il s’affranchit 
ainsi des rigueurs des 
écrits académiques 
et s’attache aux récits des terroirs, des légendes dont les terres 
garonnaises regorgent, aux anecdotes qui fourmillent dans les 
journaux anciens. « Je n’ai jamais été qu’un raconteur de vie 
au quotidien  », précise-t-il. Dans cet ouvrage, il raconte donc 
« la vie » du fleuve au travers de sa propre expérience et de ses 
souvenirs professionnels de journaliste.

L’OGRE AMOUREUX

Nicolas Dumontheuil. Futuropolis. 
96 pages. 19 e.
Par un beau matin, un renard et un ours 
arrivent dans une contrée inconnue qui 
semble accueillante. Mais, dès la première 
nuit, le renard, parti à la recherche de 
poulaillers, est pris au piège. Il est conduit 
au château du seigneur de la région : le 
terrifiant comte de Barback, le fameux 
ogre de légende. Celui-ci lui propose un 
marché : il ne le mange pas s’il lui trouve 
une femme. Car il s’ennuie et veut se 
marier…
L’agenais Nicolas Dumontheuil signe 
une fable déjantée et drôle, d’un ogre 
amoureux d’une femme qu’il ne connaît 
pas, et d’un renard qui doit désespérément 
lui en trouver une sous peine d’être mangé. 
Cet ogre est à mi-chemin entre les contes 
de Perrault et Gargamel ! L’auteur joue 
avec délice avec les codes du genre pour le 
plus grand plaisir du lecteur..

Du 8 novembre au 21 février 

CASTELJALOUX, PONT DU CASSE,  
SAINT-ANTOINE DE FICALBA, MONFLANQUIN

LES EXPOSITIONS DE LA MÉDIATHÈQUE 
DÉPARTEMENTALE
La Médiathèque départementale propose aux usagers des biblio-
thèques et médiathèques lot-et-garonnaises de nombreux outils 
d’animation : expositions, valises 
thématiques, mallettes, tablettes 
numériques, tapis de lecture, kamishi-
baïs (pièce de théâtre sur papier)… 
Au total, cette offre compte 40 pro-
positions qui font l’objet de plus de 
150 prêts chaque année.

AU PROGRAMME NOTAMMENT : 
Du 8 novembre au 7 janvier à Casteljaloux : Bon pour les bébés  
- tapis de lecture et sélection d’albums de Thierry Dedieu.

Du 12 novembre au 11 février à Pont-du-Casse : Cabinet de 
Curiosités - valise thématique et coffre de jeux.

Du 22 novembre au 21 février à Saint-Antoine-de-Ficalba : 
Chocolat - exposition et valise thématique.

Du 11 décembre au 10 février à Monflanquin : Nuit - mallette 
thématique et exposition d’images.

 22 et 23 novembre 

VILLENEUVE

FORMATION : LE KAMISHIBAÏ 
La Médiathèque départementale est aussi un organisme de 
formation agréé. Elle propose chaque année une quinzaine 
de stages ouverts aux personnels salariés et aux bénévoles 
qui travaillent en bibliothèque (et au grand public s’il reste des 
places). Voici les prochains stages : 

- Le kamishibaï : outil d’écriture, outil d’animation - les 22 et 
23 novembre à la Médiathèque départementale (Villeneuve-
sur-Lot). Intervenant : Jean-Claude Pommier, metteur en scène, 
comédien, créateur et conteur de kamishibaï ; 

- Le jeu en bibliothèque : transmission de la règle du jeu –  
les 7 et 8 février à la bibliothèque de Pujols. Intervenants : 
ludothécaires de la Brigade 
d’intervention ludique.

L’ensemble du catalogue des 
formations est accessible sur 
le site www.mediatheque.
lotetgaronne.fr.

 12 novembre 

FOULAYRONNES

VOS IDOLES…
Johnny, France,  
Michel et les 
autres… trois amis 
de longue date 
rêvent de percer 
dans la musique. 
Ils font la connais-
sance d’un produc-
teur au cours d’une 
audition. Au rythme 
des tubes, leur folle 
aventure se déroule 
en comédie musi-
cale au Galion 
(15 h)…

 28 novembre 

VILLENEUVE

THE ELEPHANT 
IN THE ROOM
Les 4 artistes du 
Cirque Le Roux 
choisissent le gla-
mour et l’excentrici-
té pour habiller de 
chic les prouesses 
acrobatiques de 
leur première 
création. À voir dès 
7 ans au théâtre 
Georges-Leygues à 
20 h 30. 

 10 novembre 

FUMEL

SPECTACLE 
TRANSMÉDIA
Art plastique 
scénique, concert 
et théâtre ont 
rendez-vous au 
centre culturel. Le 
public déambulera 
autour d’un décor 
vidéo (mapping 
360°) de 3 mètres 
de hauteur. Le 
groupe local 
Hir*shima M*n 
Am*ur donnera un 
concert et enfin, la 
pièce Camille - l’art 
la beauté ne peut 
plus me sauver 
évoquera le destin 
d’un couple…

 23 novembre 

MARMANDE

FRANÇOIS 
SALQUE

Accompagné par 
l’Orchestre des 
symphonistes 
d’Aquitaine, Fran-
çois Salque fait 
corps avec son 
violoncelle. Ce 
jeune prodige de la 
musique classique 
donne son concert 
au théâtre Comoe-
dia à 20 h 30. 

 10 et 11 novembre 

FOURQUES-SUR-
GARONNE

ART ET 
ARTISANAT
L’association cultu-
relle de Fourques-
sur-Garonne orga-
nise la 21e édition 
de l’exposition 
« Art et artisanat ». 
Plus de 30 artisans 
créateurs profes-
sionnels seront 
présents pour pré-
senter leur travail 
et discuter avec le 

public.

 24 et 25 novembre 

MONTESQUIEU

FÊTE DE L’ARBRE
La 23e fête de 
l’arbre et des fruits 
d’antan propose 
une exposition de 
plus de 500 varié-
tés de fruits 
anciens, des dégus-
tations-ventes et 
une vente d’arbres 
fruitiers. Mais aussi : 
démonstration de 
greffage, ateliers, 
animations, confé-
rences…
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 4 décembre 

NÉRAC

LA FAMILLE 
SEMIANYKI
C’est un peu 
comme si l’on sui-
vait une saga fami-
liale mais chez la 
famille Addams. Le 
spectacle retrace la 
joie, la stratégie de 
survie d’individus 
en prise avec les 
dilemmes de l’esprit 
de famille. Dès 6 
ans, à 20 h 30 à 
l’Espace d’Albret. 

 

 4 décembre 

AGEN

LA ROUTE 
NAPOLÉON

Le réalisateur 
Daniel Drion 
présente son 
film La route 
Napoléon, sous 
le vol de l’Aigle. 
Cette projection 
est prévue dans 
le programme 
Connaissance du 
monde au Cinéma 
CGR à 14 h 30, 
17 h 30 et 20 h 30.

 7 décembre 

TONNEINS

L’INCROYABLE 
DESTIN DE CONY 
LE SAPIN
Cony vit des jours 
heureux dans sa 
forêt en compagnie 
de ses amis. Ça 
chante, ça danse et 
ça n’a qu’une vague 
idée de la menace 
constituée par 
les humains, ceux 
ayant une hache… 
Un conte survita-
miné à découvrir 
dès 5 ans à La 
Manoque (18 h 30).

 12 décembre 

AGEN

PENSER QU'ON 
NE PENSE À 
RIEN C'EST 
DÉJÀ PENSER 
QUELQUE CHOSE
Ce spectacle de 
théâtre de logique 
décalée est tout 
un programme ! 
Les 3 comédiens 
inventifs ont 
en commun 
un mélange 
de dérision et 
d’engagement qui 
se retrouve sur le 
plateau. Une pièce 
à l’esprit farfelu 
et poétique... 
Dès 15 ans à 
20 h 30 au théâtre 
Ducourneau. 

 15 décembre 

LE PASSAGE

JE DONNERAI 
N’IMPORTE QUOI… 
La Compagnie 
investit le centre 
culturel à 17 h 30 
avec un spectacle 
inspiré du conte 
« Tracassin » des 
frères Grimm. Irma, 
une jeune paysanne, 
a par mégarde 
insulté le roi Konrad. 
Afin de la sauver, 
son père, un simple 
meunier, est prêt à 
« donner n’importe 
quoi ».
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Pour jouer, c’est simple. Il suffit de mentionner sur un bulletin libre ou par mail 
le mot à découvrir, ainsi que vos coordonnées (adresse, mail et téléphone) et 
de l’envoyer avant le 10 décembre 2018 minuit (cachet de la poste faisant foi) à 
l’adresse ci-dessous. Un tirage au sort désignera le gagnant parmi les bonnes 
réponses.
Il sera averti par courrier. Son nom et sa commune seront mentionnés dans le 
prochain numéro du « 47 ». Le jeu est ouvert aux seules personnes résidant 
en Lot-et-Garonne à l’exception des agents du Conseil départemental. La 
participation est limitée à un bulletin par foyer (même nom, même adresse).
Règlement complet du jeu déposé chez SCP Caron Ponticq Dommerc, 
huissiers de Justice associés, Zac Agen Sud, rue Trech, BP 90173 à Agen et 
disponible sur demande à l’adresse du jeu ci-dessous.
Hôtel du Département, Jeu « Le mot du 47 », Direction de la communication, 
47922 Agen Cedex 9 ou 47magazine@lotetgaronne.fr

LES MOTS FLÉCHÉS 
de Philippe Imbert

BÉNÉVOLAT ET  
ENGAGEMENT CITOYEN

— À VOUS DE JOUER
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Un atout
fort de

nos asso-
ciations
Plutôt ci-
toyen en
Lot-et-

Garonne
Pano-
rama

Baignoire
de

Cléopâtre

Surveil-
las

à vue
Prénom

Aborde
le grand

jour

elle est à
entendre

par le
citoyen

A des
vers à
pieds
Gaz

Départe-
ment

Difficile
Ex-caisse
présiden-

tielle

L’engage
ment ci-
toyen la
conforte

Magicien
En outre

Titane
Chargée
d’affaires

Fait
un tour

Un devoir
de l’enga-

gement
citoyen

Forces
vives du
départe-

ment
Décri de
bas en
haut

Décore

Fameuse
bavarde

N’est pas
sans

portée

Boîtes à
chagrins
Suinter

Joyeux

Des
acteurs

efficaces
de l’enga-

gement
citoyen

Timbre
envoyé

Pour
doubler

Double
romain

Un coeur
en joie

Solidarité
valorisée
en Lot-et-
Garonne

A faire
ensemble

Est-Sud-
Est

Union
Lettres
de la
levée

Bonne
action
Bête

La note
du chef

Pilote de
lignes

Engage
le per-
sonnel

Estampée

Remplace
3 points
Sortie

d’enceinte

Citoyen-
ne et as-
sociative,
elle reste
riche en
L.-et-G.

Cité lé-
gendaire

Vieux
marin

Engage-
ments

valorisés
en L.-et-G

PHILIPPE
IMBERT

2018

Est-Est-
Nord-
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- L’ENGAGEMENT CITOYEN, LE BENEVOLAT
Une fois la grille remplie, vous découvrirez dans les cases colorées le mot mystère défini

ainsi : ‘‘Sont décernés cet automne par le Conseil Départemental’’

A
A

BAALATAJAEA
ENGAGEMENTA

ANILAAAAAECO
DEMOCRATIEAN
AVARADURAAOZ
SOLIDARITEAA
ALAASSOCIATI
GAIAAAREAU

Le Mot Mystère
est :
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LE MOT DU
Une fois la grille remplie, vous découvrirez le mot mystère, dans les 
cases en jaune, défini ainsi : 
« Ils ont été remis en octobre par le Conseil départemental »

Le Conseil 
départemental 

offre une corbeille 
de produits locaux 

au gagnant. 


